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Créée en 1967, La Sauvegarde du Val d’Oise développe et gère, sur l’un des territoires 
les plus jeunes de France, des activités de protection de l’enfance, de soutien à 
la parentalité, de médiation familiale, de prévention spécialisée, de formation, 
d’insertion, et de lutte contre toute forme d’exclusion.

NOS MISSIONS

NOS VALEURS 

Nos différentes actions s’inscrivent dans cinq missions essentielles qui sont de 

    Participer par tout moyen à la protection et à l’éducation de l’enfance et de l’adolescence dans les départements franci-
liens et, à titre dérogatoire, dans les départements hors Ile de France limitrophes du Val d’Oise ;

    Venir en aide aux enfants, adolescents et jeunes majeurs dont le comportement individuel, les aptitudes personnelles ou/et 
le milieu familial nécessitent une éducation spécialisée, en réponse aux initiatives prises à leur égard par les tribunaux, toute 
administration compétente ou par leurs parents ou tuteur ;

    Organiser dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale des actions individuelles et collectives visant 
à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles ; 

    Favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes adultes et des familles, et mettre en œuvre les conditions de 
l’accès à la citoyenneté concourant à l’épanouissement individuel et collectif des personnes qu’elle accompagne ; 

    Constituer un pôle de réflexion, de proposition et de médiation auprès des pouvoirs publics, des responsables économiques 
et sociaux et des acteurs de vie dans la cité. 

Elle affirme que l’aide éducative, psychologique et sociale, menée auprès des enfants et des 
adolescents, doit s’appuyer chaque fois que possible, sur les familles et leur environnement, pour 
construire avec elles un projet d’accompagnement qui tienne compte du passé, du présent, des 
difficultés, des ressources et des facultés de chacun à se construire un avenir meilleur.

Elles reposent sur 
  Le refus de la violence et de la maltraitance 

  Le respect de la dignité humaine

   Le rôle fondamental de l’accès au savoir, à la connaissance et à la citoyenneté

  La lutte contre les inégalités

  La mise en œuvre des solidarités 

  La laïcité et le respect des croyances
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Conseil d’Administration

Implantation des services

Administrateurs

Présidente WERA Brigitte Directrice pédagogique EPSS (retraitée)
Vice Présidente METADIEU Catherine Magistrate Honoraire
Trésorier LABARRE Christian Directeur d’agence Sodec industrie (retraité)
Trésorier Adjoint  JOURNO Raoul Coordinateur social dans un organisme HLM (retraité)
Secrétaire MERVILLE Michel Inspecteur d’Académie Honoraire
Secrétaire Adjoint LE CALVEZ Serge Proviseur (retraité)
Administrateurs ASENSI Danièle Pédiatre (retraitée)
 DEFLANDRE Xavier Entrepreneur (retraité)
 DEMANGEL Dominique Contrôleur Financier
 DUFOUR Patricia Magistrate
 DUPRÉ-GELLÉE Claudine Directrice d’EHPAD (retraitée)
 LEMAITRE Sylvie Proviseure Honoraire
 MARCHADIER Cécile Magistrate
 FOUGUES Olivier Chef d’entreprise
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Présidente de la Sauvegarde du Val d’Oise : 
Brigitte WERA

secretariatsiege@sauvegarde95.fr

L’année 2022 s’est déroulée à 
nouveau dans un contexte très 
particulier et troublé, même si 
l’affaiblissement de l’épidémie 
de Covid 19 nous a permis de 
reprendre une façon de vivre un 
peu plus habituelle et de retrouver 
une dynamique associative 
renouvelée.

Rapport moral 
de la Présidente

 LE CONTEXTE 
Cependant, le retour brutal de la guerre, 
en février 2022, en Ukraine, a aujourd’hui 
des répercussions d’une extrême 
gravité sur les plans humains, sociaux, 
économiques, environnementaux.

Enfin, les dernières campagnes 
électorales ont été l’occasion, comme 
à chaque élection, de discours sur-
médiatisés stigmatisant une partie 
de la population, accompagnés de 
projets politiques, qui se poursuivent 
aujourd’hui et pour lesquels nous 
devons rester vigilants, de renforcement 
du contrôle social sur les bénéficiaires 
des minimas sociaux, les jeunes des 
banlieues, les personnes sans emplois, 
les étrangers etc… c’est-à-dire les 
personnes les plus en difficultés. 

  LES ENGAGEMENTS 
DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration a poursuivi 
ses activités, avec une collaboration très 
étroite avec le Directeur Général. 

Il s’est réuni à neuf reprises, dont deux 
avec le Conseil de Direction, et une avec 
l’ensemble des cadres hiérarchiques de 
l’Association. 

Ses membres ont poursuivi par ailleurs 
leur implication au sein de groupes 
de travail transversaux  : commissions 
financières, comité de suivi du 
projet associatif, de pilotage de la 
recherche sur la place des personnes 
accompagnées, comité consultatif 
d’éthique, d’organisation de la toile des 
ados. Par ailleurs, les rencontres qui ont 
été organisées par quelques services 
sur site ont permis une meilleure 
compréhension des enjeux à l’œuvre. 
Le Conseil d’Administration remercie les 
équipes pour leur accueil et la richesse 
des échanges. 

L’installation du nouveau siège, décidé 
en novembre 2021, a été finalisée 
comme prévu et inaugurée le 29 
novembre 2022. Il permet à l’Association 
de bénéficier de locaux en adéquation 
avec ses activités actuelles et aux 
salariés du siège d’avoir des conditions 
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de travail plus adaptées. Il héberge 
également, en accord avec le Conseil 
Départemental, l’association Repairs-95 
! « Association d’entraide des personnes 
accueillies en protection de l’enfance du 
Val d’Oise », que nous sommes heureux 
d’accueillir.

  2022 CE SONT 
DES SUJETS 
D’INQUIÉTUDES 
IMPORTANTS

Nous ne pouvons encore évaluer 
aujourd’hui les répercussions éco-
nomiques de la crise sanitaire du 
Covid 19, encore moins celles de la 
guerre en Ukraine, que ce soit sur le 
fonctionnement de notre Association 
que sur la population de notre 
territoire, en particulier celle que 
nous accompagnons  : en 2019 un Val 
d’Oisien sur 6 vivait déjà sous le seuil 
de la pauvreté, dont 40  % dans les 
quartiers prioritaires. Le rapport 2022 de 
l’Observatoire des Inégalités note que 
la moitié des personnes vivant sous le 
seuil de pauvreté en France a moins de 
30 ans.

Nous sommes toujours très soucieux des 
très grandes difficultés de recrutement 
de professionnels formés qui pénalisent 
très fortement les conditions de travail 
des salariés et le fonctionnement 
des services. Cette situation a des 
conséquences également importantes 
pour l’Association, en termes d’une part, 
de capacité à respecter en totalité ses 
engagements d’activités, d’autre part, 
financières, avec un déficit important 
pour l’Association cette année. Nous 
suivrons particulièrement les évolutions 
sur l’année 2023. 

Par ailleurs, nous porterons également 
un grand intérêt aux décisions et aux 
orientations qui seront prises par le 
Conseil Départemental du Val d’Oise qui 
a débuté l’élaboration de son nouveau 
schéma départemental de l’enfance. 

Enfin le devenir de notre Espace Culturel 
d’Education aux Sports, aux Arts et aux 
Métiers (CESAME), suite à la décision du 
Conseil Régional de l’Ile de France de 
supprimer les financements des Espaces 
Dynamiques d’Insertion fin 2022, a fait 
l’objet d’une attention toute particulière 
du Conseil d’Administration qui a 
délégué deux de ces membres pour 
participer à la réflexion avec l’équipe 
et aux négociations. Notre Association, 
contrairement à d’autres, a décidé de 
poursuivre ses engagements vis-à-vis 
des jeunes et de l’équipe de salariés 
jusque fin juin 2023.

MAIS ÉGALEMENT DE 
GRANDES AVANCÉES 
DANS LA MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET 
ASSOCIATIF 

Elaboré collectivement en 2017, ce 
projet a été l’opportunité de redéfinir 
les orientations que nous souhaitons 
promouvoir afin de mieux répondre 
aux besoins des personnes que nous 
accompagnons.
Le Conseil d’Administration attache 
une importance toute particulière à ce 
que l’action éducative investisse des 
modalités d’intervention les plus larges, 
les plus ouvertes et les plus participatives 
possibles et je souhaite souligner ici la 
très grande implication de l’ensemble 
des acteurs de l’Association dans la mise 
en œuvre de ces orientations 

La recherche sur «  la participation 
des personnes accompagnées » dans 
notre Association, a été conduite par 
le laboratoire EMA (Ecole, Mutations, 
Apprentissage) de l’université de Cergy 
de 2020 à 2022, avec la collaboration 
de l’ensemble des services et celle 
des enfants, jeunes et familles suivis. 
Sa restitution récente montre toute la 
richesse de la réflexion engagée et 
celle des actions et expérimentations 
menées et à développer.

  Le Comité Consultatif d’Ethique poursuit 
ses travaux et a organisé avec succès 
deux rencontres/débats, le premier 
sur l’impact de la crise sanitaire sur 
les pratiques éducatives, le second sur 
l’influence des outils numériques dans 
la relation éducative.

  Facteurs incontournables de réussite 
scolaire, de réduction des inégalités 
sociales et de lutte contre les 
exclusions, les deux orientations du 
projet associatif que sont « l’accès à la 
culture et à l’art » et « la découverte 
du monde qui nous entoure », ont fait 
l’objet d’une dynamique renouvelée.
Après 2 années de très fortes 
restrictions liées à la crise sanitaire, 
les services de l’Association se sont 
à nouveau emparés de toutes les 
possibilités permettant aux enfants, 
jeunes et familles de sortir de leur 
quartier, de leur isolement, de s’ouvrir 
à d’autres environnements, de faire 
des rencontres, d’expérimenter, 
de reprendre confiance dans leurs 
capacités, de développer leurs 
connaissances …

Comme en témoignent les 66 séjours 
collectifs, qui ont été organisés en 2022 
pour 474 enfants, jeunes et familles 
dont : 

  388 jeunes, dont 124 jeunes filles, 
issus des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville de l’agglomération 
de Cergy-Pontoise, suivis par le Service 
de Prévention Spécialisée et l’Espace 
Dynamique d’Insertion. Ces séjours 
se sont principalement déroulés dans 
d’autres régions de France, mais 
également à l’étranger pour 9 groupes  
(en Espagne, Allemagne, Portugal, 
Finlande, Belgique et Maroc).

  58 jeunes accueillis en maison 
d’enfants.

34 enfants et 7 familles suivis par le 
Service d’Action Educative en Milieu 
Ouvert.

Rapport moral 
de la Présidente
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Et comme en témoignent également 
les activités artistiques et culturelles 
réalisées qu’il n’est pas possible 
de répertorier toutes tant elles sont 
nombreuses. 

De façon transversale à l’ensemble des 
services de l’Association nous pouvons 
cependant citer 

La «  fête de printemps  » qui a pu, 
à nouveau, se tenir en présentiel 
avec le concours du Théâtre Point 
Commun de Cergy et le dynamisme du 
comité d’organisation de l’Association, 
que nous remercions vivement. La 
créativité des enfants, jeunes et 
professionnels a pu s’exprimer pour 
livrer devant une salle totalement 
conquise et enthousiaste, un vrai 
moment de partage et de joie.

  « La toile des ados » qui a poursuivi 
ses activités en collaboration avec le 
cinéma Utopia de Saint-Ouen l’Aumône 
et des associations et services 
qui accompagnent des jeunes du 
département. 106 jeunes ont participé 
à au moins une des 10 séances 
proposées, suivies d’un goûter/débat, 
afin que chacun puisse s’exprimer sur 
ce qu’il vient de voir et de vivre.

Tout au long de l’année de nombreuses 
sorties ou activités culturelles ont été 
proposées : divers spectacles (comme 
celui du «  cirque Bouglione  » et de 
« Disney sur glace », pour 210 enfants 
et accompagnants), le festival du 
cerf-volant à Dieppe…la réalisation 
d’une fresque extérieure par des 
jeunes, l’activité chorale, les visites de 
monuments, musées et expositions 
diverses… Ainsi que toutes celles qui 
permettent aux jeunes, comme le 
projet «  Démocratie  », de construire 
leur citoyenneté pleine et entière de 
futur adulte.

 EN CONCLUSION
La démarche de réflexion que nous avons engagée collectivement en 2017 se poursuit, ainsi que la mise en œuvre réelle et 
concrète de notre projet associatif, malgré un contexte de crise politique, économique et sociale, source d’importantes incertitudes 
et difficultés pour l’ensemble de l’Association.

L’élaboration de nouveaux projets témoignent de la créativité de notre Association et de la reconnaissance de la qualité des 
actions menées par nos partenaires institutionnels et associatifs, que je remercie particulièrement pour leur collaboration et leur 
confiance.

Le Conseil d’Administration et moi-même tenons également à remercier vivement le dynamisme et l’engagement de l’ensemble 
des professionnels et des bénévoles qui se mobilisent pour rendre tout cela possible. 
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L’année 2022 a marqué le retour à 
une sorte de «  normalité  », celle 
des activités en présentiel et de la 
convivialité. Elle nous a également 
permis de retenir les leçons de la crise 
sanitaire et de projeter de manière 
durable nos organisations de travail 
en les rendant plus adaptables aux 
aléas des crises sanitaires futures.

Directeur Général
Jean-Luc DEPEYRIS

secretariatsiege@sauvegarde95.fr

Rapport du
Directeur Général

Ainsi a été finalisée au sein de l’Association 
une charte de télétravail, suite à une 
concertation importante avec les élus des 
Comités Social et Economique (CSE) et 
plus particulièrement du CSE Central. Nous 
les remercions pour leur engagement 
dans cette réflexion et pour le travail 
mené durant leurs 3 années de mandat. 
En effet, 2022 a également été une 
année d’élections professionnelles pour 
l’Association qui a vu un renouvellement de 
ses représentants du personnel et la mise 
en place de nouveaux élus avec lesquels le 
travail s’inscrira à n’en pas douter dans une 
continuité de dialogue constructif.

La charte de télétravail constitue 
aujourd’hui un élément non négligeable 
d’attractivité pour l’Association. Bien 
entendu cela n’est pas suffisant pour 
surmonter les enjeux du secteur en matière 
d’emploi. Les difficultés de recrutement 
nous ont impactés comme toutes les 
associations dont les missions consistent à 
l’accompagnement des enfants, des jeunes 
et des personnes en difficultés. 

Des avancées ont certes été proposées par 
la mise en place en 2022 du SEGUR financé 
par nos autorités, MAIS PAS POUR TOUS !

La valeur du point a connu une aug-
mentation historique de 11 centimes, mais 
encore bien inférieure à l’augmentation du 
coût de la vie.

Le Conseil d’Administration et le 
Directeur Général continuent à 
défendre la nécessité d’un SEGUR pour 
tous, accompagné d’une revalorisation 
des salaires qui permettrait de redonner 
les moyens aux personnels de vivre plus 
dignement. Pour cela, nous continuons 
nos engagements au sein des fédérations, 
notamment de l’UNIOPSS et de l’URIOPSS 
Ile-de-France, et de faire entendre 
notre voix au sein de notre syndicat 
employeur NEXEM. Nous restons attentifs 
aux négociations en cours concernant la 
refonte des conventions collectives et 
participons aux remontées d’informations 
du terrain pour que les politiques et les 
décideurs soient bien informés de nos 
réalités. 

Si ces éléments sont incontestablement 
essentiels dans une évolution positive de 
nos métiers, ce ne sont pas les seuls.

Le sens et la dynamique de nos actions 
sont tout aussi importants. Faire 
ensemble, vivre ensemble et partager des 
moments joyeux sont des éléments riches 
de relations humaines  : les rencontres 
du Service d’Accueil Familial, la fête des 
jardins, les journées des familles, la fête 
du Printemps, l’Assemblée du Personnel 
sont autant d’occasions d’entretenir le 
désir d’agir et d’attirer des personnels vers 
nos services.

Fermeture de l’espace dynamique 
d’insertion
Dans le contexte économique actuel, 
donner du sens est plus que jamais 
essentiel. Nous avons vu en 2022 un 
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financeur, le Conseil Régional, mettre fin 
aux espaces dynamiques d’insertion sans 
concertation et de manière brutale. La fin 
de l’année 2022 a entrainé une très forte 
insécurité quant au devenir de l’Espace 
CESAME, et malgré tous nos efforts et 
la certitude que ce lieu était essentiel 
à l’accompagnement de jeunes en très 
grandes difficultés et sans autre solution 
d’insertion, nous sommes aujourd’hui 
amenés à cesser son activité, après avoir 
décidé d’accompagner les jeunes jusqu’à la 
fin de l’année scolaire. 

Ce n’est pas la première fois que 
l’Association doit mettre fin à une action. 
Il y a eu, en 2019, le Dispositif d’Accueil, de 
Conseil, d’Ecoute et d’Accompagnement 
(DACEA), à destination des jeunes en 
danger de radicalisation, mais c’est la 
première fois qu’une action de plus de 
20 ans est ainsi arrêtée par l’un de nos 
financeurs.

Cela nous invite à être particulièrement 
vigilants aux évolutions du secteur et 
rigoureux dans notre gestion budgétaire et 
financière. La création en 2021 du service 
comptable constitue aujourd’hui un outil 
qui doit nous permettre d’anticiper les 
difficultés. La clôture des comptes 2022 a 
démontré la progression de l’Association 
dans ce domaine et nous nous en félicitons.

Le projet de Justice Restaurative s’est 
consolidé en 2022 par la signature au mois 
de Juillet de la convention entre le Tribunal, 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
et notre Association. Malgré plusieurs 
situations proposées à l’expérimentation 
et bien que nous étions prêts, aucune 
action n’a encore été réalisée. Toutefois, 
les échanges entre partenaires ont été 
nombreux et permettent de penser que 
cette forme d’accompagnement pour des 
jeunes auteurs d’infraction et mineurs au 
moment des faits devrait se développer 
dans les mois qui viennent. Tout est mis 
en place pour communiquer sur ce sujet, 
et en partenariat avec le Barreau de 
Pontoise et l’Association Espérer 95 nous 
avons organisé une soirée débat autour 
du film «  Je verrai toujours vos visages » 
de Jeanne Herry qui a rencontré un grand 
succès. L’Association souhaite ainsi peser 
sur le développement d’autres formes 
d’accompagnement des publics.

Tous les services ont été impactés par 
les conséquences post-COVID et par le 
déclenchement de la guerre en Ukraine 
en 2022. 

La conséquence essentielle est bel 
et bien le manque de professionnels 
pour réaliser les missions qui nous 
sont confiées. Si cela n’a pas eu trop 
d’impact sur l’activité pour le Dispostif 
d’Hébergement et d’Action Educative 
et le Service d’Investigation Educative, 
il n’en a pas été de même pour les 
autres services dont la sous activité 
est directement liée aux difficultés de 
recrutement et à la vacance de postes. 
Dans ce contexte, les salariés ont dû, 
eux, pallier, autant que possible, ce 
déficit de professionnels. Sur ce point, 
2022 a été une année plus complexe que 
2021, et nous avons mis tout en œuvre au 
sein du Comité de Direction, en lien avec 
les CSE, pour tenter de trouver des leviers 
d’attractivité.

Acteurs de l’économie sociale et 
solidaire, les Ateliers et Chantiers 
d’Insertion et l’Auto-Ecole ont pour 
leur part souffert de la récession 
économique en lien avec la guerre 
en Ukraine. Ils sont particulièrement 
touchés par l’augmentation des coûts 
des matières et par une baisse des 
commandes. Pour autant, nous avons 
réussi à maintenir une activité suffisante 
pour l’ensemble de nos postes en Contrat 
à Durée Déterminée d’Insertion.

Dans ce contexte difficile et inquiétant, 
nous avons su maintenir la dynamique 
du projet associatif.

Le comité consultatif d’éthique a 
continué son travail et a été sollicité 
pour que l’un de ses membres intègre le 
Conseil des Familles du département. Il 
s’agit là d’une belle preuve de confiance 
et d’une réelle reconnaissance du sérieux 
des analyses des professionnels de la 
Sauvegarde du Val d’Oise.

La Fête de Printemps a permis de 
rassembler l’ensemble des services 
de l’Association autour d’un spectacle 
présenté au Théâtre 95. Moment 
privilégié de rencontre entre les enfants, 
les jeunes, les familles, les personnels et 
les membres du Conseil d’Administration, 

La Fête de Printemps est le point d’orgue 
du travail réalisé toute l’année autour 
des activités culturelles. Cette rencontre 
joyeuse et conviviale est aujourd’hui 
inscrite dans la vie associative.

Autre moment incontournable de la vie 
associative : l’Assemblée du Personnel. 
Précédée de l’Assemblée Générale de 
l’Association, elle a permis des échanges 
riches autour de la question du passage 
à l’âge de la majorité. Cette journée a 
permis également aux services de se 
rencontrer « autrement », en tenant des 
stands et en présentant entre collègues 
les différents services et actions de 
l’Association. Le comité de suivi du projet 
associatif, qui a poursuivi son travail en 
2022, a validé le format de cette journée 
et souhaité que celle-ci soit renouvelée 
avec la même organisation.

Cette dynamique de travail entre 
services est renforcée par la mise en 
place d’un plan de développement 
des compétences au niveau associatif 
permettant à des salariés de plusieurs 
services de se retrouver pour réfléchir sur 
des sujets communs.

La mise en place d’une formation 
d’accompagnement des managers 
de l’Association tend également à 
soutenir cette volonté d’une dynamique 
associative.

Les nouveaux locaux du Siège dont la 
Direction Générale a pris possession en 
septembre 2022 permettent aujourd’hui 
de soutenir cette démarche collective. 
Depuis son installation à Cergy, le 
Siège a ainsi accueilli de nombreuses 
réunions d’équipes. Des sessions de 
formations collectives y sont organisées 
régulièrement. Les nouveaux locaux sont 
aujourd’hui à l’image du projet associatif : 
ambitieux et tournés vers l’avenir.

Ils répondent également à des demandes 
de salariés  : ainsi, il est aujourd’hui 
possible pour des salariés de venir 
s’installer au siège pour des travaux qui 
ne nécessitent pas qu’ils se rendent sur 
leur lieu de travail habituel. Cela peut 
constituer une économie de transport et 
de temps pour ceux habitant à proximité 
et qui ne peuvent pas télé-travailler chez 
eux.
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2022 aurait dû être une année d’évaluation 
externe pour l’ensemble de nos 
établissements sous contrôle de gestion. 
Une évolution législative a repoussé 
d’une année cette échéance. Dans cette 
perspective, nous nous sommes dotés 
d’un logiciel qualité dont l’objectif sera 
qu’il soit un outil accessible à tous pour 
accompagner durablement la démarche 
qualité, avec l’appui dans les services et 
établissements des comités de pilotage 
qualité. 

L’inscription de l’Association dans 
les réflexions du secteur au-delà de 

nos instances internes est toujours 
un axe de travail important en 2022.
L’Association est ainsi représentée dans 
plusieurs Conseils d’Administration, lui 
permettant de participer aux réflexions et 
échanges du secteur. 

L’effort de communication sur nos 
valeurs et nos actions s’est poursuivi en 
2022. Nous avons travaillé à améliorer 
la lisibilité de nos offres d’emplois 
mais également de nos actions. Le site 
internet de l’Association est aussi là pour 
promouvoir la créativité et la richesse 
des actions menées par les équipes 

avec la participation des personnes 
accompagnées.

La page Linkedin de l’Association a 
également continué de se développer. 
Je vous annonçais l’année dernière 800 
inscrits sur la page, il y en a, à ce jour, 
plus de 1 300 qui suivent nos activités et 
actualités.

 EN CONCLUSION
2023 est déjà bien engagée et la fermeture de l’Espace CESAME subie par l’Association, par les professionnels et encore plus par les 
jeunes, ne doit pas nous empêcher de continuer à œuvrer pour accompagner les personnes qui le nécessitent.

Plus que jamais la Sauvegarde du Val d’Oise se doit d’être une Association en mouvement.
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Actions transversales de la Sauvegarde du Val d’Oise

Le comité 
Consultatif d’Ethique

Constitué de salariés de la 
Sauvegarde provenant des 
services de prévention spécialisée, 
de placement familial, et de milieu 
ouvert, le comité consultatif 
d’éthique est également 
composé d’un membre du Conseil 
d’Administration de l’Association, 
et de personnalités extérieures 
(juriste, philosophe). Le nombre 
de personnes y participant 
évolue, à l’image des équipes qui 
connaissent des départs et arrivées 
fréquentes, selon la dynamique 
de l’emploi en travail social. Les 
personnes accompagnées ne sont 
actuellement plus représentées au 
comité éthique, mais ceci reste une 
volonté forte de notre instance, 
et est conjointement visée avec 
l’association ADEPAPE-Repairs 95. 

L’année 2022 a été marquée par des 
mouvements dans le fonctionnement 
du comité éthique. Des débats ouverts 
ont été proposés aux professionnels 
de l’Association. En mars 2022, il a été 
question des contraintes sanitaires et de 
leur impact sur les pratiques éducatives. 
En septembre 2022, nous avons abordé 
le sujet de l’influence des outils 
numériques dans la relation éducative. 

Si aucune saisine n’émane encore de 
demandes directes des salariés, les 
sujets proposés lors des débats ouverts 
correspondent à des préoccupations 
réelles pour les professionnels. Ces 
occasions de débat et de rencontre 
jouent en faveur d’une implication plus 
pérenne de professionnels au sein 
du comité. Ainsi, plusieurs assistants 
familiaux ont rejoint cette instance 
récemment. 

Apprenant de notre pratique, nous 
réfléchissons à apporter des évolutions 
au règlement de fonctionnement, pour 
le rendre plus en adéquation avec notre 
activité. 

Ces derniers mois marquent une 
ouverture pour le comité, tant au 
niveau de notre institution, qu’auprès 
des partenaires. Nous avons assisté à 
une journée sur l’éthique organisée par 
l’association Hévéa qui donne un autre 

exemple de l’exercice d’une démarche 
éthique en protection de l’enfance. 
Des membres du comité éthique de la 
Sauvegarde sont par ailleurs sollicités 
pour participer au Conseil de famille des 
pupilles de l’Etat. 

Ces évolutions aboutissent à diverses 
formes d’engagement possible au sein 
de ce comité : 

Par simple transmission d’une question 
éthique qui traverse la pratique 
professionnelle, à l’adresse cce@
sauvegarde95.fr, 

Par la participation ponctuelle lors 
d’invitations transmises aux salariés, 
sur un sujet que le comité aura 
proposé,

Par la participation régulière au 
comité, afin de s’impliquer dans son 
fonctionnement, 

Par l’engagement au sein du bureau 
du comité. 
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Si la crise sanitaire de ces trois dernières 
années a quelque peu impacté la Toile des 
Ados, il n’en demeure pas moins que de 
janvier à décembre 2022, dix films ont pu 
être diffusés et partagés avec les jeunes 
et ont rencontré un vif succès.

Le choix de la programmation, établi 
toujours en lien avec les programmateurs 
du cinéma Utopia, s’est centré sur des récits 
où la dimension et la dynamique familiale 
étaient présentes. Les jeunes spectatrices 
et spectateurs restent attentifs aux liens 
et à la solidarité au sein d’une fratrie mais 
aussi avec leurs camarades. Les traversées 
de personnages qui sont confrontées 
aux conflits, à des malentendus et 
mésaventures diverses, suscitent souvent 
l’intérêt du public tant il faut faire preuve 
d’inventivité pour parvenir à s’en extraire 
pour se découvrir des passions et vivre de 
nouvelles découvertes. Ils restent heurtés 
par les histoires de trahison ou de non-
respect de valeurs humaines.

On peut noter que la projection d’un film 
«d’auteur» - Un monde -, plongeant la 
salle dans le bruit d’une cour d’école, à 
hauteur du regard d’enfants, a frappé les 
esprits et a nourri les questionnements 
concernant le harcèlement scolaire.

Sur proposition de l’équipe du cinéma 
Utopia, les deux films de la sélection 
réalisés par des cinéastes étrangers (l’un 
du Bhoutan, l’autre du Japon) ont été 
présentés en version française. Celui qui 
traitait du désir d’apprendre dans une 
contrée lointaine a passablement ennuyé 
les très jeunes présents à la séance, qui 
par ailleurs, étaient assez peu enchantés 
du sujet de l’école !

Le film de septembre, Bullet train (film 
d’action) a remporté un vif succès et 
de nombreux jeunes ont assisté à la 
projection.

Beaucoup moins de monde pour le film 
d’octobre « l’innocent », la séance ayant 
eu lieu pendant les vacances scolaires et 
la diffusion de l’information ayant été 
tardive…

Souvent des applaudissements saluent la 
fin de la séance, l’attention et le silence 
sont désormais acquis pendant le temps 
de la projection. 

Les discussions, échanges, autour de 
boissons au café Stella demeurent un 
espace apprécié. Souvent timides au 
départ, les propos restent libres de ton 
et les spectateurs écoutent souvent les 
commentaires des uns et des autres.

A la rentrée, nous avons repris contact 

avec des services extérieurs à la 
Sauvegarde 95 et le carnet d’adresses 
s’est enrichi.

SÉANCES DE L’ANNÉE 2022 : 

19 janvier 2022 : Mes frères et moi

16 février 2022 : Un monde

16 mars 2022 : Compagnons

20 avril 2022 : En corps

20 mai 2022 : L’école du bout du monde

22 juin 2022 : La chance sourit à Madame 
Nikuko

21 septembre 2022 : Bullet train

26 octobre 2022 : L’innocent

23 novembre 2022 : Comedy Queen

14 décembre 2022 : Inuh ho

Actions transversales de la Sauvegarde du Val d’Oise

Depuis 2016, la Sauvegarde 95 
soutient le projet de La Toile des 
Ados avec l’envie de cinéphiles de 
partager leur passion du cinéma 
avec un jeune public. 

La toile 
des Ados

63%
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NOMBRE DE PERSONNES AYANT ASSISTÉ AUX PROJECTIONS :

Enfants Adultes
107 62
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Pôle Milieu Ouvert 

Le pôle
Milieu Ouvert

SAEMO
Service d’Action Educative 
en Milieu Ouvert

Directrice adjointe : 
Fanny GALLARDO

secretariatsaemo@sauvegarde95.fr

Directrice : 
Céline ANTONIO

Le SAEMO exerce des mesures d’assistance éducative judiciaires 
et/ou administratives. Ses actions visent à réduire le danger et 
replacer l’enfant dans son histoire, dans son parcours, dans son 
environnement social et familial. L’intensité et les modalités 
d’intervention dans le milieu naturel de l’enfant seront adaptées 
aux besoins repérés et au projet personnalisé. 
Il intervient sur tout le département du Val d’Oise. 

Pour répondre à sa mission et aux besoins des enfants et des 
familles du territoire, le service se compose de huit équipes pluri-
professionnelles (travailleurs sociaux, psychologues, auxiliaires 
de puériculture) et est complété par trois dispositifs spécifiques : 

le service d’action éducative renforcée situé à Pontoise ;
le service d’accompagnement de mineurs victimes d’infractions 
sexuelles situé à Argenteuil ;
le service d’AEMO conflits parentaux graves situé à Pontoise.

L’accroissement des besoins sur le territoire de protection des 
enfants a amené le Conseil Départemental à solliciter l’Association 
afin que celle-ci augmente ses capacités d’accompagnement. 
C’est ainsi que le service est habilité, depuis juillet 2020, pour 
assurer 1647 mesures annuelles (soit une augmentation de sa 
capacité d’activité de 286 places). 11 postes de travailleurs sociaux 
ont été créés. 

 FOCUS SUR L’ACTIVITÉ  
En 2022, 2 251 enfants ont été accompagnés, ce qui 
correspondent à 1 302 familles.
L’année 2022 se caractérise par l’affaiblissement de la crise 
sanitaire, la fin des confinements et des restrictions qui se 
traduisent par une reprise plus habituelle de notre activité. 
Cependant, ces 2 dernières années n’en ont pas moins laissé 
des stigmates. Les familles, en particulier les plus fragiles, ont 
été impactées de plein fouet (déscolarisation, carence de soin, 
isolement, rupture numérique renforçant cet isolement pour 
certains élèves, augmentation des situations de conflit intra 
familiaux, voire de violences conjugales, familiales).

Concernant le service, les conséquences se sont mesurées 
également en termes de difficultés majeures de recrutement de 
professionnels. Cependant, on note en 2022 une légère reprise du 
recrutement et les équipes ont tendance à se stabiliser. 
Les professionnels se sont donc fortement mobilisés pour pallier aux 
postes vacants et ont augmenté leur capacité d’accompagnement 
d’enfants et de familles afin de réduire les délais d’attente. Ce 
n’est pas sans incidence sur l’intensité des actions proposées 
pour chaque enfant, les pratiques professionnelles ont dû être 
adaptées.

La mission du Pôle Milieu Ouvert se décline
en 3 axes principaux 
• Des mesures de protection de l’enfance
• Des actions de soutien à la parentalité
• Des actions de prévention et d’accompagnement 

contre l’exclusion et la précarité.

Il se compose de 3 services 
• Le Service d’Action Educative en Milieu Ouvert 

(SAEMO)
• L’Espace de Médiation Educative et Familiale (EMEF)
• Le Service d’Aide à la Gestion (SEAG)
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LE PUBLIC ACCOMPAGNÉ
Principales problématiques rencontrées par les familles 

Un environnement familial dans lequel le conflit parental est 
majeur ;
Les violences sur mineurs (qu’elles soient physiques et/ou 

psychiques) ;
Les violences conjugales ;
Les négligences et des carences au sein de la famille.

A noter que très souvent elles se cumulent pour une même 
famille. 

En 2022 l’analyse de la situation des enfants fait apparaître : 

Que 50  % des enfants vivent soit dans un environnement 
familial ou règnent les conflits (dans 609 situations), soit 
subissaient les violences conjugales de leurs parents (pour 485 
situations).  Nous avons donc favorisé des actions transverses 
entre les équipes d’AEMO et les équipes de l’Espace de 
Médiation Familiale afin de mieux répondre à leurs besoins.

Nous avons également multiplié les actions de formation en 
lien avec la question du développement de l’enfant dans ces 
situations particulières, renforçant ainsi les compétences des 
professionnels et le service rendu auprès du public. 

Une grande majorité des enfants accompagnés vivent dans des 
familles ou un seul des parents prend en charge le(s) enfant(s) 
du fait des séparations parentales. Le nombre important de 
familles recomposées ou de mère assumant seule la prise en 
charge des enfants, a nécessité la mise en œuvre de modalités 
d’accompagnement spécifiques telles que : 

 La multiplication des visites à domicile et une mobilité des 
professionnels plus grande (double lieu de vie de l’enfant). 

 Des interventions en coréférence entre un travailleur social et 
un psychologue.

 Un accroissement des visites médiatisées du fait des conflits 
parentaux. 

 Des orientations plus fréquentes des familles vers les 
dispositifs de soutien à la parentalité.

 Le développement des partenariats avec les maisons de la 
justice et du droit et les associations spécifiques qui traitent 
des violences conjugales.

Parents en couple
28%

Parents en couple

Parents séparés/divorcés
58%

Famille recomposée
5%

Parent décédé
3%

Parents isolés
6%

Parents séparés/divorcés

Parents isolés Parent décédé Famille recomposée

Compositions familiales

AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE : 
UNE NOUVELLE COMPÉTENCE 
DANS LA PLURIDISCIPLINARITÉ

En 2022 nous avons à nouveau observé une augmentation des 
mesures concernant les très jeunes enfants de 0 à 6 ans. Fort de 
ce constat, nous avons recruté des auxiliaires de puériculture 
diplômées. Cette nouvelle compétence, pleinement intégrée 
à l’équipe des travailleurs sociaux et des psychologues, a 
contribué à renforcer et à améliorer l’accompagnement des 
petits. Elle est également en cohérence avec les orientations 
préconisées par le gouvernement au travers de la politique de 
prévention dite des « 1 000 premiers jours de l’enfant ».

 LES SÉJOURS ET LES ACTIONS 
COLLECTIVES EN 2022

Après 2 années de restrictions liées à la crise sanitaire, le service 
s’est à nouveau investi dans la mise en œuvre de nombreux 
projets d’actions collectives afin de permettre aux enfants et à 
leurs parents de bénéficier d’ouvertures sur l’extérieur, d’accès 
au bien-être et à la culture. Ces interventions permettent à 
plusieurs familles et/ou enfants de se rencontrer, de s‘inscrire 
dans une dynamique de groupe, voire de pairs, de partager 
leurs difficultés et leurs propres ressources et connaissances. 
Elles permettent également aux professionnels d’observer les 
relations intra familiales et d’aborder avec les enfants et les 
familles leurs difficultés, hors du cadre habituel. Les actions 
proposées en 2022 sont très nombreuses 

SAEMO
Service d’Action Educative en Milieu Ouvert
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Violences conjugales
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Problématiques principales des enfants accueillis
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34 enfants et 7 familles ont bénéficié d’un séjour collectif 
leur permettant de découvrir d’autres environnements et de 
partager avec l’équipe éducative des temps conviviaux, de 
loisirs et de découvertes culturelles. 

Activité débat avec 7 jeunes autour des questions de la 
citoyenneté, de la sexualité ou encore de la parité homme/
femme.

Atelier « Les Petits philosophes » partagés avec 28 enfants 
d’âge primaire autour des questions comme la confiance en 
soi, grandir, avoir des idées ou l’amitié.  

Soutien à la parentalité avec des outils comme « le chemin 
des parents  », des soirées jeux parents enfants, des cafés 
des parents. 28 personnes ont été accueillies sur ces temps. 

Atelier Kamishibaï ou «  théâtre de papier  »  : l’objectif est 
de présenter une autre manière de raconter des histoires 
aux petits, d’éveiller leur curiosité et leur imaginaire et de 
permettre aux parents de partager un moment avec leurs 
enfants autour d’un support différent. 12 enfants de 10 mois 
à 6 ans étaient présents sur cette 1ère séance.

Les ateliers de sophrologie prévus, pour se terminer avec un 
séjour bien-être avec 8 jeunes entre 15 et 18 ans. 

Journée sur les droits de l’enfant  : avec 15 enfants de 10 à 
17 ans. Divers ateliers ont été proposés autour de supports 
variés qui ont permis aux enfants de s’exprimer sur leur 
statut. 

Veillée Ciné/Débat  : ce support pour sensibiliser aux 
problématiques telles que le harcèlement, troubles 
psychologiques, agressions sexuelles…. 

ACTION EDUCATIVE EN 
MILIEU OUVERT RENFORCÉE

L’équipe d’AEMO Renforcée de la Sauvegarde du Val d’Oise, 
unique sur le territoire, est bien repérée par les différents 
acteurs de la protection des enfants. Le travail de partenariat 
et de communication a été poursuivi tout au long de l’année 
2022 par les le service auprès du Tribunal, de l’Aide Sociale à 
l’Enfance, des associations de Protection de l’Enfance. . .

Créée en janvier 2014, l’AEMO Renforcée est un dispositif 
s’inscrivant comme une alternative au placement. Le caractère 
renforcé de la mesure est marqué par 

La mise en œuvre d’un accompagnement soutenu
Une disponibilité accrue  : astreinte assurée du lundi au 

dimanche
Des possibilités d’hébergements exceptionnels permettent 
une mise à distance pour gérer les tensions familiales. En 
2022, trois projets d’hébergement ont été mis en œuvre. 

Ce dispositif est habilité pour accompagner 36 mineurs, soit 
12 mineurs petite enfance et 24 adolescents. Nous constatons 
une baisse du nombre de placements ordonnés suite aux 
mesures d’AEMO Renforcée.

Données d’activités

Nous observons une certaine stabilité dans l’activité entre 2021 
et 2022.

2021 2022

Nombre de familles suivies
dans l’année 42 43

Nombre de mineurs
dans l’année 57 62

Nombre de mineurs placés à l’issue
ou en cours de la mesure 9 5

Concernant les âges des enfants, l’année 2022 a fait apparaitre 
une augmentation de mesures, concernant la petite enfance avec : 

Une augmentation des prises en charge des enfants de 0 à 6 
ans passant de 5 en 2021 à 12 mineurs en 2022 ;
Une augmentation des prises en charge des enfants de 6 à 12 
ans passant de 10 en 2021 à 18 mineurs en 2022 ;
Une relative stabilité des adolescents de 12 à 18 ans avec 8 
mineurs en 2021 et 10 mineurs en 2022.
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Problématiques des enfants entrés en 2022

MESURE D’ACCOMPAGNE-
MENT POUR DES MINEURS 
VICTIMES D’INFRACTIONS 
SEXUELLES INTRAFAMILIALES

Elle consiste à accompagner les enfants/adolescents, ainsi que 
le parent non auteur, tout au long de la procédure pénale. Cet 
accompagnement spécifique permet de ne pas renforcer les 
phénomènes d’isolement et de rejet d’un des membres de la 
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famille, notamment de l’enfant victime, et de garantir auprès 
des enfants et des familles des interlocuteurs qualifiés. 

L’équipe d’Action Educative en Milieu Ouvert d’Argenteuil est 
composée de travailleurs sociaux bénéficiant d’une formation 
complémentaire sur les mécanismes des systèmes familiaux 
incestueux (Espace CARNOT, MELIA EPSILON...), et met en 
œuvre ce dispositif d’accompagnement spécifique pour des 
mineurs victimes d’infractions sexuelles intrafamiliales depuis 
2008. Elle est habilitée pour 20 mineurs en file active et a 
accompagné, sur la totalité de l’année 2022, 56 mineurs contre 
41 en 2021. 

Depuis cinq ans, le service constate l’augmentation du nombre 
de mesures liée à la problématique de l’inceste dans les 
fratries. 

LES EFFETS DU DISPOSITIF

Nous avons accompagné depuis 15 ans de nombreux mineurs 
et leur famille jusqu’à la réponse pénale et ils peuvent dire à 
quel point cet accompagnement leur ont permis de mieux se 
repérer dans les « méandres » judiciaires. 
Les partenaires (de la Protection de l’Enfance, de la justice 
pénale, avocat d’enfant…) nous reconnaissent compétents pour 
parler aux enfants, leur nommer la réalité de leur situation, 
tant familiale que sociale ou judiciaire. 
La mobilisation du service reste entière et son engagement 
dans la lutte contre les violences sexuelles faites aux enfants, 
permanent. Nous sommes toujours en recherche d’élargir 
notre réseau partenarial avec les services et dispositifs de soins 
spécialisés. En effet, nous accompagnons plusieurs familles en 
thérapie de réseau (Les Buttes Chaumont, l’Espace Carnot), des 
jeunes vers des prises en charge spécialisées victimes/auteurs 
de violences graves (le CMP la Garenne Colombes, Le Centre 
EIDO, le service spécialisé de l’hôpital Trousseau), autour 
des traumatismes (le Centre de psycho trauma de Paris, des 
Yvelines, le service de victimologie de l’hôtel Dieu). La clinique 
du trauma est spécifique et le premier maillage sanitaire et 
médical n’a pas les moyens de répondre aux besoins.  
Depuis 2020, nous collaborons à une enquête épidémiologique 
menée conjointement par l’association DOCTEUR BRU1, et deux 
universitaires, Adeline GOUTTENOIRE (Université de Bordeaux), 
Docteur en Droit, et Marie ROMERO (Université d’Avignon), 
Docteur en sociologie. 
En 2021, nous avons rejoint les travaux menés par la CIIVISE2, 
là encore, le service  participe au recueil de l’ensemble des 
éléments nécessaires à une représentation plus précise et fine 
des violences sexuelles faites aux enfants.  
En 2022, nous avons activement participé au séminaire 
organisé par l’Association Girondine d’Education spécialisée 
et de Prévention sociale (AGEP), association de protection de 
l’enfance située à Bordeaux. 

UN ENGAGEMENT ENCORE PLUS LOIN

L’inceste dans les fratries constitue une part importante des 
mesures qui nous sont adressées. 

Il est à noter que la Sauvegarde 95 est engagée dans la 
promotion et la mise en œuvre de la Justice Restaurative. En 
effet, au cours de la restitution de l’expérimentation nationale 
qui a eu lieu le 21 novembre 2022 au Service de l’Accès au Droit 
et à la Justice et de l’Aide aux Victime à Paris, les acteurs de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse des associations d’aide aux 
victimes ainsi que les Magistrats relèvent l’intérêt tant pour 
les auteurs que pour les victimes de violences sexuelles et/
ou de violences intrafamiliales de s’inscrire dans ce processus 
restauratif. 

AEMO spécifique : Conflit parental grave

Face à la crise des recrutements, par carence de candidat 
sur cette action, nous avons privilégié les recrutements sur 
les équipes d’AEMO, qui prennent en charge de nombreuses 
situations de conflit parental grave.  Les mesures ont donc 
été mises en œuvre par les différentes équipes d’AEMO 
« classique » sur l’ensemble du territoire du Val d’Oise.

Dans ces situations, la crise est si grande que le mineur est 
mis « de côté ». La coparentalité alors ne peut s’exprimer que 
dans les différends, les heurts et la violence verbale et/ou 
physique. Les professionnels doivent alors intervenir dans un 
premier temps sur le conflit parental avant de pouvoir accéder 
aux besoins pour l’enfant. Depuis plusieurs années, nous 
proposons aux professionnels une conférence spécifique sur 
cette problématique. 

 PERSPECTIVES 2023
Les perspectives 2023 pour le service d’AEMO sont multiples : 

Poursuivre la réflexion autour de l’accompagnement des 
familles, et donc des enfants, afin de le rendre toujours plus 
adapté aux besoins fondamentaux de ces derniers et des 
problématiques rencontrées. 

Développer les formations complémentaires des 
professionnels au travers de séminaires, de formations 
collectives et d’accès à la Validation des Acquis de l’Expérience. 

Développer les actions collectives qui favorisent la 
participation active des enfants, jeunes et familles à la 
résolution de leurs difficultés. 

Favoriser les recrutements de professionnels en engageant 
toute action permettant de mettre en valeur notre mission, 
et la spécificité de nos interventions auprès des centres de 
formation en travail social et en organisant nos journées de 
colloques au sein d’universités, en particulier celle de Cergy 
Pontoise. 

1 - Association située à Angers, dont la Présidente est Nathalie MATHIEU
2 - Commission Indépendante sur l’Inceste et les Violences Sexuelles faites aux Enfants
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1 - Voir Convention des Droits de l’Enfant article 9 alinéa 3 et 1ère partie alinéa 1 et Art. 373-2 du Code Civil
2 - Service public.fr – L’administration française

Pôle Milieu Ouvert 

 MISSION PRINCIPALE ET 
DISPOSITIFS DE L’EMEF

L’activité du service s’inscrit dans un processus de maintien des 
relations familiales et de soutien à la fonction parentale pour 
des situations spécifiques où le tiers est nécessaire à la mise 
en relation entre les membres de la famille, dans le respect des 
droits de chacun. 
Les familles vivent momentanément des situations de ruptures, 
soit conjugales, soit parents/enfants, soit encore grands-
parents/enfants, qu’il est nécessaire de rétablir en particulier 
dans l’intérêt de l’enfant. En effet, les enfants accompagnés font 
face à des situations conflictuelles dont les effets nuisent de 
façon très importante à leur développement et empiètent sur 
leurs droits fondamentaux1.
La dimension de lutte contre les ruptures familiales engagée par 
les politiques publiques sur la période de 2018/2022, portée par 
l’ensemble des partenaires de la Justice, de la Cohésion Sociale, du 
département, de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, 
a généré au niveau des dispositifs d’espaces de rencontre et de 
médiation familiale une augmentation de mesures pour notre 
service qui est totalement engagé sur les questions relatives 
à la restauration des relations parent/enfant, de soutien à la 
parentalité, d’apaisement des conflits, dans l’intérêt des enfants. 

A ce jour, l’Espace de Médiation Educative et Familiale regroupe 
3 actions 

 La médiation Familiale
  Les espaces de Rencontre 
  Les visites en présence d’un tiers (Médiatisées)

 LA MÉDIATION FAMILIALE
La médiation familiale est un temps d’écoute, d’échanges et 
de négociation dans les conflits familiaux. Elle a pour finalité 
d’apaiser les tensions et de restaurer un lien familial fragilisé 
(enfants, parents, grands-parents, héritiers ...). Un tiers 
professionnel qualifié, le médiateur familial, accompagne les 
familles. Il favorise la reprise du dialogue pour que les parties 
trouvent elles-mêmes un accord2. 

Le service s’inscrit également dans l’expérimentation de la 
Tentative de Médiation Familiale Préalable Obligatoire dans le 
cadre d’une convention signée le 11 juillet 2017 avec le Tribunal 
Judiciaire de Pontoise.

• L’activité en chiffre de la médiation familiale en 2022 
L’activité n’avait que repris partiellement en 2021. Avec la fin des 
périodes de confinement, elle est revenue à son niveau habituel 
en 2022.
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 LES ESPACES DE RENCONTRE
Un espace de rencontre est un lieu d’accès au droit, tiers, gratuit, 
transitoire et autonome, permettant, dans l’intérêt de l’enfant, 
l’exercice du droit de visite, la remise de l’enfant, la remise 
de l’enfant à l’autre parent ou la rencontre entre l’enfant, ses 
parents, ses grands-parents ou toute personne titulaire d’un droit 
de visite. L’objectif est de maintenir, établir ou rétablir les liens 
entre les enfants et leurs parents dans des situations difficiles. 

Nous avons organisé en lien avec l’association Terr’Happy, 
un espace rencontre au jardin thérapeutique de l’Abbaye 
de Maubuisson, à Saint Ouen l’Aumône. Trois familles y ont 
participé, avec sept enfants. L’objectif de cet espace rencontre 
« hors les murs » est de favoriser le bien-être des enfants et 
de leur parent, par le biais d’un espace ouvert hors du cadre 
habituel plus institutionnel.

Un père a rédigé ce témoignage : « Ce fut d’abord une très belle 
journée, le temps était au rendez-vous. A travers les plantes 
et la botanique que j’affectionne particulièrement, j’ai établi 
un contact très spontané avec mes filles. L’aînée, qui de prime 
abord, pleure en me voyant et/ou refuse de me parler, était 
ravie de cette sortie que nous faisions tous les trois ».

• L’activité en chiffre de l’Espace de rencontre en 2022  

274 droits de visite exercés.

268 enfants accueillis pour 162 familles. 

Concernant les violences conjugales, nous relevons une 
augmentation du nombre d’ordonnances de protection, 
passant ainsi de 21 mesures de protection à fin décembre 2021 
à 26 ordonnances de protection au 30 décembre 2022.

EMEF
Espace de Médiation Educative et Familiale

2 - Service public.fr – L’administration française
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 LES VISITES EN PRÉSENCE D’UN 
TIERS 

La visite en présence d’un tiers, prévue par l’article 375-7 du 
Code Civil, vise à protéger, à accompagner et à évaluer la 
relation entre l’enfant et son ou ses parents. Elle s’effectue 
soit en présence permanente du tiers, soit en présence 
intermittente du tiers.

• L’activité des visites en présence d’un tiers  
Au 31 décembre 2022, nos effectifs sont de 30 mineurs pour 
21 familles. 
Nous observons un rajeunissement significatif de l’âge des 
enfants admis. Cette évolution s’inscrit dans l’ensemble des 
éléments relevés dans le secteur de la protection de l’enfance 
sur le département du Val d’Oise. En effet, nos constats 
confirment ceux du département faisant état de l’augmentation 
du nombre d’enfants accueillis sur la tranche d’âge 0-10 ans. Le 
service est en relation avec l’ensemble des secteurs de l’Aide 
Sociale à l’Enfance. 

 LE TRAVAIL PARTENARIAL 
Avec le tribunal de Pontoise  

 Concernant la médiation familiale, l’implication du service 
se poursuit dans l’expérimentation sur la Tentative de 
Médiation Familiale Préalable Obligatoire (TMFPO)  mise en 
place il y a 5 ans dans le but de recentrer l’office du juge sur 
le contentieux et de développer des modes alternatifs à la 
résolution de conflit. La juridiction de Pontoise fait partie des 
sites expérimentaux dès le début. La TMFPO est renouvelée 
pour l’année 2023.

 L’année 2022 a permis d’inscrire l’espace rencontre dans 
plusieurs échanges avec la Magistrate aux Affaires Familiales 
référente du Tribunal Judiciaire de Pontoise. Ces rencontres,  
qui  se sont déroulés au Tribunal mais également au service, 
ont permis, notamment, de présenter l’ensemble des 
intervenants et d’aborder les points de droit qui doivent être 
éclaircis. 

Avec le service soutien à la parentalité de la Caisse 
d’Allocations Familiales de Cergy notre service participe 
activement au groupe de réflexion « parents après la séparation ».

Avec l’association «  du côté des femmes  » qui intervient 
auprès des femmes victimes de violences conjugales.

Avec  les structures de prises en charge psychologiques
vers lesquels nous orientons régulièrement les enfants et 
leurs parents. Il s’agit soit d’orientation vers des CMP, enfant 
ou adulte, ou CMPP, ou encore de lieu de thérapie familiale. 

Avec le réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement 
des parents (REAAP) l’équipe d’intervenantes réfléchit à la 
mise en œuvre d’un groupe de parole de parents. 

 LES PERSPECTIVES
Par ses différentes actions, l’Espace de Médiation Educative 
et Familiale participe à la lutte contre toutes les violences 
intrafamiliales, qu’elles soient conjugales ou dirigées 
directement vers les enfants.  L’augmentation des ordonnances 
de protection suite à des violences conjugales conduit le 
service à adapter ses modalités d’intervention. 

L’ensemble des services exerçant des mesures d’Action Educative 
en Milieu Ouvert, d’Aide à la Gestion du Budget Familial ou de 
Médiation Familiale de notre association se retrouve autour du 
même constat et fait face à une augmentation importante de 
la problématique de l’exposition des enfants aux conflits de 
leurs parents qui motivent la saisine des juges des enfants de 
Pontoise. 

Cette problématique vient se jouer y compris dans les lieux de 
scolarisation des enfants et les assistantes sociales scolaires 
y sont confrontées régulièrement. C’est en ce sens que nous 
allons renforcer les collaborations avec le Service Social en 
Faveur des Elèves de l’Education Nationale, en organisant des 
rencontres régulières avec l’ensemble de ses professionnels 
exerçant dans le Val d’Oise afin de partager nos observations 
et analyses. 

Pour 2023, nous envisageons également, avec le soutien de 
la juge aux affaires familiales, référente de l’espace rencontre, 
en binôme avec une juge des enfants, une conférence pour 
l’ensemble des professionnels sur les compétences croisées 
de ces deux champs judiciaires spécifiques. Cette conférence 
devrait se tenir vers la fin du premier semestre 2023. 

L’engagement de nos équipes, la volonté de l’ensemble des 
acteurs de soutenir et d’accompagner les familles dans le 
respect et dans l’intérêt supérieur de l’enfant, ont permis de 
clôturer l’année 2022 avec un bilan positif et d’engager l’année 
2023 avec une dynamique de projet renouvelée.
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  PRÉSENTATION DU SERVICE
La loi n°2077-293 du 05 mars 2007, venant réformer la La 
réforme de la Protection de l’Enfance du 5 mars 2007 transforme 
les anciennes mesures de tutelles aux prestations sociales des 
enfants et introduit de nouvelles modalités d’accompagnement 
des familles dans la gestion de leur budget. 

Le SEAG de la SAUVEGARDE 95 est habilité par la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale du Val d’Oise depuis 
2010, pour exercer des Mesures Judiciaires d’Aide à la Gestion 
du Budget Familial (AGBF) et ce pendant 15 ans. 

Le service est aussi labellisé Point Conseil Budget (PCB) depuis 
2019 par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités. 

Les Délégués aux Prestations Familiales (DPF) du service, 
accompagnés d’une Technicienne de l’Intervention Sociale et 
Familiale, interviennent sur l’ensemble du département et 
assure un accompagnement économique, social et éducatif 
des familles via l’exercice de mesures judiciaires d’aide à la 
gestion budgétaire ou les permanences PCB.  

  MESURES JUDICIAIRES D’AGBF
• Mission principale 

C’est une mesure de protection de l’enfance ordonnée par le 
juge des enfants, au profit des familles qui rencontrent des 
difficultés financières et de gestion budgétaire impactant 
les conditions de vie des enfants et leur évolution. Les 
facteurs comme la sécurité du logement, la situation de 
surendettement, sont pris en compte.

Le délégué aux prestations familiales définit avec les parents 
un budget adapté à leur situation, détermine les priorités, la 
hiérarchisation des paiements et organise les démarches à 
effectuer dans une dynamique de cogestion.

Ses actions visent à 

 Rétablir les droits (avec une attention particulière à l’accès 
aux soins) ;

 Établir une médiation entre les créanciers et les familles 
dans les situations de surendettement ;

 Accompagner les familles à repérer et à se saisir des aides 
de proximité existantes : centres sociaux, de loisirs pour les 
enfants, réseaux de santé, accès à l’emploi, mode de garde 
etc., en articulation étroite avec les partenaires locaux. 

• Activité 

En 2022, le service a accompagné 91 familles dans le cadre 
d’une Mesure judiciaire d’AGBF, soit un accompagnement au 
bénéfice de 289 mineurs et 120 adultes.

Au cours de l’année 2022, nous avons pris en charge 27 
nouvelles mesures. A l’inverse, 15 mesures AGBF ont été 
levées et 49 renouvellements ont été ordonnés. Le service est 
en capacité d’accueillir sans délai toutes les nouvelles mesures 
ordonnées par le juge des enfants.
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Ce graphique montre l’importance des collaborations avec 
l’ensemble des partenaires de l’action sociale et en particulier 
la complémentarité des interventions avec les services d’action 
éducative en milieu ouvert et le service social départemental. 
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Problématiques des familles 

Le schéma représente les problématiques principales qui font 
l’objet de la mesure. Toutefois, les situations peuvent cumuler 
d’autres problématiques sur lesquelles le service sera amené 
à intervenir après un diagnostic global de la situation. Nous 
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observons que plus de 58 % des mesures arrivent au SEAG avec 
comme problématique principale une procédure d’expulsion 
du logement engagée. C’est une problématique qui a continué 
d’augmenter depuis l’année dernière. 
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Comme en 2021, nous observons que les couples sont 
majoritairement séparés et cette situation est en augmentation 
avec un des effets d’appauvrissement des familles souvent 
immédiats (perte d’une partie des ressources, charges du 
quotidien identiques, difficulté de trouver un emploi stable).
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Différentes enquêtes ont fait apparaître l’importance de la 
question du logement sur le développement de l’enfant. 
En effet, sur l’ensemble des familles accompagnées, une 
majorité des ou du parent(s) est soit en risque d’expulsion 
soit hébergée dans des logements temporaires ou d’urgence 
qui ne permettent pas un climat serein et sécure. Le travail 
du service, en collaboration avec les partenaires, notamment 
avec les bailleurs, contribue à réduire, voire résorber, les dettes 
et l’insécurité du logement. A cela s’ajoute l’appauvrissement 
croissant des familles dû aux conséquences, en particulier 

économiques, de la crise sanitaire mais également du contexte 
géopolitique de guerre. Deux situations qui ont pour incidence 
une forte inflation des prix dans le quotidien des familles, 
particulièrement des plus fragiles d’entre elles.

Actions avec et pour les familles 

Le service travaille en collaboration étroite avec les équipes du 
Pôle Milieu Ouvert de l’Association tant dans la complémentarité 
des actions individuelles que dans la mise en œuvre d’actions 
collectives. En 2022, de nouveaux ateliers et de nouvelles 
sorties ont pu être proposés aux familles et aux enfants 
accompagnés. Le Pôle Milieu Ouvert a choisi de favoriser ces 
temps collectifs, de rencontres et d’échanges entre parents et 
enfants ou entre parents. Par ces actions, les parents prennent 
conscience qu’il leur est possible et accessible de repenser le 
quotidien de leur enfant et leur ouverture sur le monde.

En 2022, 10 familles ont pu participer à une sortie culturelle au 
Château de Versailles, une sortie à la plage en été, des ateliers 
mensuels parents / enfants, un atelier cuisine suivi d’un repas 
partagé, un évènement estival.

  POINT CONSEIL BUDGET
• Mission principale 

Le Service Educatif d’Aide à la Gestion anime, depuis fin 2019, 
un Point Conseil Budget. Cette action s’inscrit dans la stratégie 
nationale de lutte contre la pauvreté et de prévention du 
surendettement.

Il a pour objectif de proposer un accompagnement personnalisé 
aux personnes en difficulté dans la gestion de leur budget 
familial, et éventuellement de les aider tout au long de la 
procédure de surendettement.

Il est financé par la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et se déroule à la Maison de la Justice et du Droit de 
Cergy-Pontoise.

En novembre 2022, la convention entre la Sauvegarde du Val 
d’Oise et l’Etat, représenté par le Préfet du Val d’Oise et par 
délégation le directeur départemental de l’emploi, du travail 
et des solidarités, a été renouvelée pour une durée de 3 ans.

Les permanences à la MJD ont lieu une demi-journée tous les 
15 jours. 

En 2022, 52 rendez-vous ont été programmés, dont 41 rendez-
vous effectifs.

Les objectifs de cette permanence sont 
 D’établir un état des lieux des dettes et des démarches à 

mettre en œuvre ;

Pôle Milieu Ouvert 
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 De répertorier les documents nécessaires à la constitution 
des différents dossiers d’accès aux droits ;

 De solliciter les différentes institutions (tribunal administratif, 
sociétés de crédit…) et intervenir auprès des différents 
créanciers, huissiers ;

 D’orienter vers les partenaires adéquats. 
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Problématiques majeures du public accueilli : 

 Le surendettement : plus de la moitié des rendez-vous ont 
concerné une demande d’aide sur la constitution ou le suivi 
d’un dossier de surendettement. 

 L’endettement, prêts et crédits : plus d’un quart des rendez-
vous concernent le remboursement d’un prêt, d’un crédit et/
ou le rachat de crédit. 

 Les démarches juridiques : demandes d’aides à la constitution 
de dossier juridictionnelle, conseils concernant l’instauration 
de pension alimentaire, questions autour des droits et 
devoirs de succession.

PERSPECTIVES 
Le personnel du service a bénéficié en 2022 de divers temps 
de formations et de regroupements. Pour n’en retenir que 
quelques-uns : 

 Formation spécifique Banque de France (surendettement, 
inclusion bancaire, droits aux comptes, clientèle fragile) ;

 Formation sur la place de l’enfant dans le conflit parental ;
 Formation sur l’accompagnement des familles et addictions ;
 Journées d’études organisées par la Fédération Nationale 

des Services Sociaux Spécialisés sur la question de la place 
de la parole de l’enfant ;

 Réunions de Groupe supervision interinstitutionnel à Cergy, 
organisées par le département ;

 Rencontre lors du Carrefour National des Délégués aux 
Prestations Familiales (CNDPF).

L’accompagnement budgétaire des familles, dans le cadre 
de la protection de l’enfance, est sans aucun conteste une 
réelle plus-value car il contribue à une limitation, voire une 
disparition, des effets délétères de la précarité.

Avec les conséquences économiques de la crise sanitaire et 
celles de la guerre en Ukraine, il est plus que jamais essentiel 
de maintenir et de renforcer cet accompagnement spécifique 
dans une approche globale des difficultés des familles et en 
renforçant les articulations avec l’ensemble des partenaires. 

Pôle Milieu Ouvert 
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Directeur Adjoint 
Méziane DAHMANI

PRÉSENTATION DU SERVICE
Intégré au Pôle Hébergement de l’Association avec le Service d’Accueil Familial, le Dispositif d’Hébergement et 
d’Accompagnement Éducatif (DHAE) propose des modes d’accueil, d’hébergement et de suivi éducatif diversifiés 
pour des enfants et adolescents de 5 à 18 ans. Après la majorité et au maximum jusqu’à 21 ans, l’accompagnement 
peut se poursuivre dans le cadre d’un contrat fixé entre le jeune majeur et l’Aide Sociale à l’Enfance.

Les différentes structures s’appuient sur le fonctionnement 
d’un collectif de petite taille et sur une approche personnalisée.
Les quatre unités assurent un accueil, une observation et un 
accompagnement en cohérence avec le projet personnalisé de 
chaque jeune.

Le foyer d’adolescentes MAEVA accueille 11 jeunes filles 
âgées de 14 à 18 ans avec une prolongation possible 
jusqu’à 21 ans, deux jeunes filles sont accueillies dans un 
appartement extérieur.

DHAE
Dispositif d’Hébergement 
et d’Accompagnement 
Educatif

Le pôle
Hébergement Éducatif

Directrice : Natacha LE ROUX BADDI
dhae.secretariat@sauvegarde95.fr

Le Pôle Hébergement Educatif propose des modes d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement diversifiés 
pour des enfants, adolescents et jeunes adultes, de la naissance à 21 ans, suite à la décision d’un juge pour 
enfants, ou après un contrat passé entre leurs parents, (ou le jeune s’il a plus de 18 ans), et l’Aide Sociale à 
l’Enfance. 
Il se compose de trois maisons d’enfants, d’appartements pour les jeunes en voie d’autonomie, et d’un accueil 
familial, qui assurent ensemble une continuité dans le parcours des enfants accueillis à travers les passerelles 
entre les différents services.

Il a une double mission : 
• Protéger les enfants et les jeunes qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel
• Accompagner les parents à résoudre leurs difficultés afin de favoriser et développer les liens familiaux

22 23



Pôle Hébergement Educatif

DHAE
Dispositif d’Hébergement et d’Accompagnement Educatif

  Le foyer d’adolescents ODYSSÉE accueille 12 jeunes, garçons 
et filles, de 14 à 18 ans.

Ces foyers offrent un lieu de ressources pour permettre 
aux jeunes accueillis de prendre du recul par rapport à la 
situation ayant conduit au placement et développer un 
projet vers l’autonomie, deux jeunes sont accueillis dans un 
appartement extérieur.

  L’UHAE (Unité d’hébergement et d’accompagnement 
éducatif) accompagne 12 jeunes, garçons et filles, de 16 à 21 
ans en logement individuel ou partagé. L’accompagnement 
proposé par cette unité se base sur un travail autour de 
l’autonomisation, nécessaire à l’entrée dans la vie d’adulte.

  Le Foyer d’Accueil et d’Orientation de Bessancourt accueille 
12 jeunes, garçons et filles, de 5 à 18 ans, pour assurer une 
observation, et une évaluation durant six mois afin de 
préparer l’orientation la plus adaptée aux problématiques 
des jeunes et de leurs familles. 

L’existence de plusieurs lieux d’accueils au sein du Dispositif 
et plus largement au sein du Pôle Hébergement permet des 
coopérations internes et une souplesse dans le parcours des 
jeunes.
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Motif principal du placement
des enfants admis en 2022

témoins de conflits parentaux ou de violences conjugales, 
4 souffraient d’une situation de délaissement parental, 3 
de négligences, 2 avaient été victimes d’abus sexuels, 1 
présentait des troubles du lien d’attachement et 1 Mineur 
Non Accompagné a été accueilli du fait d’une erreur 
d’orientation. 

-  Les problématiques parentales liées à des violences et 
des mauvais traitements génèrent souvent des droits 
réservés pour les parents ou la mise en place de visites 
en présence d’un tiers. Ainsi, peu d’enfants disposent 
d’espaces extérieurs à nos établissements. Ceci nécessite 
de la part des équipes de faire preuve de créativité dans 
leurs pratiques : ateliers, sorties diverses … 

Enfin, la proportion d’enfants accueillis victimes de violences 
et de mauvais traitements et de violences sexuelles exige 
une attention particulière de nos équipes dans la dynamique 
de groupe afin d’éviter des phénomènes de reproduction. 
Ce type de problématique nécessite également des prises 
en charge spécifique autour du soin psychique mobilisant 
particulièrement la psychologue du dispositif. »
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Lieu d’orientation des enfants sortis en 2022

Sur l’ensemble du DHAE, 60 jeunes ont été accueillis en 
2022 soit 12 de plus qu’en 2021. 

-  La durée moyenne des séjours est en nette diminution 
passant de 1 an et 17 jours à 7 mois et 13 jours, 

-  16 jeunes ont été accueillis dans le cadre de l’accueil 
d’urgence. 12 au FAO, 1 à Maeva et 3 à Odyssée. 

-  La moyenne d’âge était de 13 ans. Même si le DHAE 
est habilité à accueillir des enfants de moins de 13 ans 
uniquement au FAO, 23 jeunes de moins de 12 ans l’ont 
été soit 10 de plus qu’en 2021. Ceci démontre la volonté de 
répondre aux besoins du département en termes d’accueils 
de jeunes enfants. En effet, un travail d’accompagnement 
de l’équipe a été effectué afin de recentrer leurs pratiques 
autour de l’accueil d’enfants et pré adolescents.

-  23 avaient été victimes de violences et de mauvais 
traitements, 16 de carences graves, 10 avaient été 
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55 jeunes ont quitté l’institution cette année (autant qu’en 
2021). 
Il est à noter que ne sont pas comptabilisées dans ces sorties, 
les mouvements internes au Pôle Hébergement. 6 jeunes 
ont pu intégrer l’UHAE, 3 le foyer Odyssée. Ces mouvements 
internes répondent à une volonté affirmée de garantir une 
continuité de prise en charge dans le parcours des jeunes 
accueillis au sein du DHAE. En effet, cette possibilité de garantir 
une cohérence de parcours des enfants accueillis guidée par 
la loi de 2016, est accrue du fait de la dynamique de « Pôle 
Hébergement » impulsée depuis bientôt 6 ans.

Sur les 55 jeunes sortis du service en 2022, 24 sont rentrés au 
sein de leurs familles dont 9 avec un dispositif de Placement 
A Domicile, 1 a été accueilli chez un tiers digne de confiance, 
6 ont dû quitter nos établissements suite à des incidents 
graves au sein de nos structures (violence grave à l’encontre 
des professionnels, dégradations importantes…), 5 vers 
une autre MECS, 4 enfants ont été orientés vers une famille 
d’accueil de notre Service d’Accueil Familial, 3 ont quitté notre 
établissement suite à une hospitalisation, 2 vers un Service 
d’Accueil d’Urgence, 2 vers un Foyer de Jeunes Travailleurs, 1 
jeune a été accueilli en hôtel du fait de l’absence de solution 
d’accueil adaptée au profil du jeune, 1 vers une chambre 
universitaire, 1 en séjour de rupture et 1 vers une structure de 
semi-autonomie.

FOCUS SUR LE COLLECTIF
ET L’INCLUSION AU FAO 

Le FAO n’étant pas un foyer 
d’accueil pérenne, le groupe 
qui le compose est changeant 
et vient marquer la dynamique 
de celui-ci au gré des profils 
des enfants accueillis. 

La part du collectif tient une 
place importante au sein du 
foyer, où les règles de vie 
tendent à permettre à chacun 
l’apprentissage du «  vivre 
ensemble ». 

Ainsi, pendant l’année, 
l’équipe éducative 
propose aux enfants 
et jeunes accueillis 
des temps de partage 
collectifs autour 
d’activités manuelles, 
de confection de repas 
ou pâtisseries, de 
découvertes culturelles 
et de séjours.

Cette année, la réalisation d’une fresque sur le mur du jardin du 
DHAE, projet porté par la psychologue, a permis aux enfants et 
jeunes des foyers de se rencontrer autour d’un projet commun.

L’inclusion est également 
pensée  : les enfants d’âge 
primaire sont inscrits 
au centre de loisirs et 
participent autant que 
faire se peut aux activités 
proposées par l’école ; les 
plus grands participent 
aux activités proposées 
par la médiathèque ou 
s’inscrivent dans la pratique 
d’un sport. 

LE FOYER MAEVA AU SEIN DES 
COOPÉRATIONS INTERNES DU 
DISPOSITIF

L’existence de plusieurs services distincts et différents au 
sein du Dispositif permet des coopérations internes et une 
souplesse dans le parcours des jeunes. Des passages d’une 
structure à l’autre sont possibles et permettent une adaptation 
des réponses à l’évolution des situations. De fait, plusieurs 
jeunes accueillies à Maeva ont pu rejoindre l’UHAE, le service 
de semi autonomie du dispositif. 

Une jeune peut être accueillie temporairement sur une autre 
structure du dispositif, que la raison soit d’ordre organisationnel 
ou pour créer une mise à distance provisoire avec le lieu 
d’accueil habituel et parfois éviter ainsi une exclusion. Aussi, 
des activités communes sont organisées, que ce soit des temps 
d’information sur des thèmes transversaux aux structures, ou 
des activités de loisirs ou de séjours à l’extérieur : fête de fin 
d’année, fête des jardins, séjour de vacances communs l’été…
Pour exemple lors des vacances de la Toussaint, deux jeunes 
de Maeva ont participé à la création de la Fresque du FAO. 
Dans cette même logique, nous avons pu accueillir une jeune 
d’Odyssée la semaine où le groupe participait à un séjour. 

Les professionnels  : éducateurs, personnels d’entretien, 
surveillants de nuit interviennent sur les différentes structures 
en fonction des besoins de l’établissement. Cette souplesse 
est très appréciée car elle évite le repli sur soi et engendre bon 
nombre d’échanges.

Pôle Hébergement Educatif

DHAE
Dispositif d’Hébergement et d’Accompagnement Educatif
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AU FOYER ODYSSÉE : 
L’ÉTAPE PRIMORDIALE 
DES APPARTEMENTS DANS 
L’EXPÉRIMENTATION DE 
L’AUTONOMIE 

En avril 2022, le foyer Odyssée a augmenté son effectif passant 
de 10 à 12 jeunes accueillis. Cette évolution vient répondre à un 
besoin identifié par l’ensemble de l’équipe éducative autour de 
l’expérimentation de l’autonomie. Dans le parcours de nos jeunes 
en institution, cette étape est souvent travaillée de manière 
accélérée et sans espace dédié. Pour répondre à cela, deux 
appartements de type studio (un à Ermont et l’autre à Franconville) 
ont été rattachés au foyer pour permettre à deux jeunes de 
pouvoir se confronter à la vie en autonomie. Toutefois, l’équipe 
éducative reste à proximité des lieux et disponible. Des temps 
réguliers sont organisés en collaboration avec le jeune. En effet, 
les éducateurs se rendent au minimum deux fois par semaine 
auprès des jeunes à travers des moments conviviaux autour un 
repas ou sous forme de visite impromptue. Cette nouvelle étape 
vient sécuriser le parcours du jeune et évite une sortie « sèche » du 
collectif. L’un des objectifs de ces deux appartements dits « semi-
autonomes » est de pouvoir responsabiliser les jeunes les plus 
âgés de l’effectif. Au-delà de cette évolution, cette transition est 
aussi une évaluation qui permettra d’affiner la future orientation. 
Cependant, le fait que ces appartements soient directement 
rattachés au foyer permettent en cas de mise en danger trop 
importante un rapatriement sur le collectif.  

L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE AVEC UN 
PUBLIC JEUNE FRAGILE AU 
SEIN DE L’UHAE

Les jeunes sont structurellement plus touchés par le chômage 
que leurs aînés. L’absence d’expérience en début de parcours 
professionnel freine en effet leur entrée sur le marché du travail. 
Même s’ils se déclarent davantage chômeurs, les jeunes le restent 
pourtant moins longtemps. Les jeunes chômeurs de longue durée 
sont moins nombreux en proportion que leurs aînés actifs.

Par ailleurs, les formes d’emploi occupé par les jeunes sont plus 
précaires que celles de leurs aînés. D’une part, certains acceptent 
des « jobs d’été » saisonniers, des « petits boulots » précaires et 
peu rémunérateurs pour payer leurs études. D’autre part, quand 
ils ne sont plus en formation, les jeunes ne sont qu’au début de 
leur carrière, ont peu d’expérience et pour faciliter leur insertion, 
certains peuvent être amenés à accepter un emploi « déclassé » 
par rapport à leur niveau d’études. 

Concernant notre service de semi-autonomie, dès le rendez-vous 
de pré admission, nous discutons avec le jeune de son projet 
professionnel afin de connaître sa situation. S’il est inscrit dans un 
cursus scolaire, nous nous mettons en lien avec l’établissement 
afin de faire des points de scolarité réguliers.

Selon les besoins, nous bénéficions d’un partenariat avec le 
Secours Catholique d’Ermont pour du soutien scolaire et de l’aide 
aux devoirs.

Pour les jeunes souhaitant faire des études universitaires, nous 
les accompagnons dans leur demande de bourse et de logement 
CROUS.

Nous encourageons les jeunes scolarisés à travailler pendant les 
vacances scolaires. En effet, cela leur permet de gagner un peu 
d’argent et d’en épargner en vue de leur future installation en FJT, 
chambre universitaire ou logement sur du droit commun.

Nous disposons d’un budget formation BAFA pour ceux qui le 
souhaitent. Certains jeunes participent à des chantiers de jeunes.

Concernant les recherches d’emploi, d’apprentissage ou de job 
étudiant, nous accompagnons les jeunes dans l’élaboration de CV 
et de lettres de motivation. Nous les aidons à cibler les entreprises 
dans lesquelles ils seraient susceptibles d’être embauchés. En 
effet, nous avons développé un réseau d’employeurs dans divers 
secteurs d’activités (restauration, vente, animation, etc…).

En parallèle, nous les inscrivons à la mission locale ou au Pôle 
Emploi de Taverny. Certains jeunes bénéficient des dispositifs tels 
que le CEJ (Contrat d’Engagement Jeune) ou le Service Civique. 
Cela permet d’étayer leur projet professionnel ou/et d’acquérir 
de l’expérience. D’autres participent à des salons de l’emploi ou 
de l’apprentissage permettant de créer des connexions entre nos 
jeunes et de potentiels employeurs.  

PROJETS ET PERSPECTIVES
2022 a marqué le début de la sortie de la crise sanitaire avec la 
reprise progressive d’une vie quotidienne plus classique au sein 
de nos établissements. Comme nous l’avions pressenti, si cette 
sortie de crise a permis la reprise d’activités, d’une scolarité et 
d’une vie sociale plus ordinaire, elle a également été synonyme 
de réminiscences des troubles psychologiques et psychiatriques 
chez les enfants et jeunes que nous accueillons. De ce fait, l’année 
2022 a été marquée par plusieurs passages à l’acte violents de 
la part de jeunes accueillis nécessitant des prises en charge 
spécifiques autour des soins ou même des fins de prises en 
charge du fait de la gravité des actes posés.

Nous avons toutefois constaté les effets bénéfiques de la reprise 
des activités de loisirs, des prises en charge liées au soin ainsi que 
des évènements collectifs au sein du DHAE.

L’année 2022 a également été marquée par nos difficultés 
de recrutement similaires à l’ensemble de notre secteur 
d’intervention. L’opportunité d’accueillir des stagiaires et le 
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financement de contrats d’apprentissage ont toutefois constitué une véritable plus-value au sein de nos équipes. Nous avons également 
davantage ouvert nos profils de postes à des personnels non diplômés. De ce fait, nos établissements ont dû s’adapter et déployer de 
nouvelles stratégies de formation en interne pour outiller ces professionnels « à minima » autour de thématique incontournable à la 
prise en charge de notre public.

Nous avons toutefois poursuivi nos actions pour améliorer la qualité de prise en charge de notre public tant autour de nos pratiques 
que sur un plan matériel. C’est notamment dans cette optique que le dialogue avec le département s’est poursuivi sur la question de la 
réhabilitation de nos foyers.

Par ailleurs, l’année 2023 sera marquée par l’évaluation par un organisme externe de nos établissements. Ce sera l’occasion pour nous 
d’établir un état des lieux des modalités de prises en charge du public et de déterminer de nouveaux objectifs d’amélioration de la 
qualité de la prise en charge de ce dernier.

Le travail amorcé avec le département du Val d’Oise autour du nouveau schéma départemental de la protection de l’enfance sera 
l’occasion d’établir un état des lieux des atouts et difficultés sur notre territoire et de déterminer des stratégies d’actions quant à 
l’évolution de notre public, de ses besoins et des réponses à apporter.

DHAE
Dispositif d’Hébergement et d’Accompagnement Educatif
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PRÉSENTATION DU SERVICE
Intégré au Pôle Hébergement de l’Association avec le Dispositif 
d’Hébergement et d’Accompagnement Éducatif (DHAE), le 
Service d’Accueil Familial (SAF) propose un mode d’accueil au 
sein de familles d’accueil, un suivi éducatif transversal mené 
par les assistantes familiales et une équipe psycho-éducative 
auprès d’enfants et adolescents âgés de 0 à 18 ans. Après la 
majorité et au maximum jusqu’à 21 ans, l’accompagnement 
peut se poursuivre dans le cadre d’un contrat fixé entre le 
jeune majeur et l’Aide Sociale à l’Enfance.

QUELQUES CHIFFRES

2021 2022

Nombre de jeunes 
accueillis

57 62

119
Dont 5 accueils d’urgence

et 1 accueil relais

54 60

114
Dont 4 accueils d’urgence

+ 1 accueil relais

Nombre de jeunes 
présents au 31 
décembre 48 54

102

45 42

89

Nombre de jeunes 
entrés au SAF

9 14

23

6 6

12

Nombre de jeunes 
sortis

9 7

16

9 16

25

Nombre de 
demandes 
d’admission reçues

dont 127 : Val d’Oise

137

dont 39 : Val d’Oise

45

Durée moyenne 
des accueils en 
cours

dont 127 : Val d’Oise 5 ans et 3 mois

Le total des enfants/jeunes suivis au SAF en 2022 s’élève à 114 
jeunes (+ 1 accueil en relais exclusivement), soit 7 de moins 
qu’en 2021.

En 2022, ce sont 12 enfants qui ont été nouvellement accueillis, 
11 de moins qu’en 2021. L’effort porté sur l’accueil d’urgence est 

stable avec 4 accueils réalisés en urgence. En 2022, 25 jeunes 
sont sortis de nos effectifs soit 9 de plus qu’en 2021.
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Motif initial et principal du placement

Sur l’ensemble des jeunes pris en charge au SAF en 2022, un 
quart des jeunes ont subi des carences graves (en terme de 
soin ou éducatives), 21  % ont été victimes de violences et de 
mauvais traitements, 15  % ont des troubles de l’attachement, 
13 % sont confrontés à des difficultés cognitives ou des troubles 
psychiques d’au moins un des deux parents, 13 % à des conflits 
entre parents ou témoins de violence conjugale.  Ces chiffres sont 
assez similaires à ceux de 2020 hormis pour les enfants victimes 
d’agressions sexuelles pour lesquels cette situation était le motif 
principal de leur placement, en effet en 2020, ceci concernait 12 % 
des enfants suivis au SAF. En 2021 comme en 2022, cela concerne 
4 % du total des enfants suivis.
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25 jeunes ont quitté l’institution cette année (9 sorties de plus 
qu’en 2021). 11 d’entre eux étaient âgés de 17 ans et plus, et ont 
été orientés ainsi : 4 sont désormais en semi-autonomie au sein 
du DHAE, 1 au foyer Maeva, 2 en foyers extérieurs, 1 en chambre 
universitaire, 2 sont rentrés en famille, 1 a été orienté vers un 
autre service de placement familial du fait du départ de son 
assistante familiale vers un autre service avec qui il est resté.

0

10

20

7

29

23
20

23

16
12

25
30

40

2019 2020 2021 2022

Entrées et Sorties

Scolarité et formation

Sur les 13 jeunes présentant un examen en 2022, 6 ont obtenu 
leur brevet des collèges, 2 leur CAP, 1 son baccalauréat général, 
2 leur baccalauréat professionnel et 1 son ASSR. 

1 a échoué à son brevet des collèges.

Au vu de l’ensemble de ces éléments concernant la scolarité 
des jeunes suivis par le SAF en 2022, nous notons une part 
importante de jeunes présentant un retard scolaire d’un an ou 
plus. Ce retard scolaire se creuse d’ailleurs davantage lorsqu’ils 
atteignent le collège et le lycée. Il apparait donc primordial 
que les jeunes pris en charge par l’ASE puissent bénéficier de 
prise en charge jeune majeur au-delà de leur majorité afin qu’à 
minima ils quittent le dispositif de protection de l’enfance avec 
un diplôme ou un niveau de qualification leur permettant de 
bénéficier d’une insertion professionnelle.

SÉJOUR À SAINT-MARTIN DE 
SANSAY DU 11 AU 15 JUILLET 2022
Au sein du Service d’Accueil Familial, les référents éducatifs 
ont l’habitude d’organiser des séjours éducatifs sur la période 
des vacances d’été.

Ces séjours permettent notamment de consolider le lien 
existant avec les enfants, de pouvoir mieux appréhender 
certaines de leurs difficultés et les ressources dont ils disposent.

La participation à ce séjour de Lanou, chienne médiatrice du 
service, au-delà de répondre à une demande unanime des 
enfants, est apparue aux professionnels comme un moyen 
supplémentaire pour soutenir la relation individuelle et 
collective au sein du groupe et valoriser les compétences de 
chaque enfant.

L’élaboration de ce projet s’est 
construite à partir des besoins 
individuels repérés par les 
éducateurs référents chez 
certains jeunes avec lesquels, 
soit la relation individuelle 
n’était pas forcément évidente, 
soit le besoin d’introduire du 
tiers se faisait ressentir.

Un groupe de 8 enfants (3 filles et 5 garçons), âgés de 5 à 9 
ans, sont partis avec 3 éducateurs, une stagiaire éducatrice et 
Lanou, la chienne médiatrice à Saint Martin de Sansay dans 
les Deux Sèvres, au sein d’un gîte rural situé dans un ancien 
presbytère. Le lieu du séjour avait été déterminé afin de faire 
découvrir aux enfants le festival du Jeux qui a lieu chaque 
année en juillet à Parthenay.

En amont du séjour, une soirée pizzas avec les enfants 
concernés a été organisée au sein du service afin de leur 
présenter de façon plus détaillée le contenu du séjour, et de 
commencer à créer une certaine dynamique au sein du groupe. 

Le séjour s’est déroulé au sein d’un gîte rural spacieux et 
offrant beaucoup de possibilités d’activités (très grand espace 
extérieur, billard, piano, bibliothèque, jeux d’extérieur). Il 
s’agissait d’un hébergement autonome dans lequel chaque 
enfant avait son espace propre et partageait sa chambre avec 
d’autres. Les âges, sexes et problématiques individuelles des 
jeunes ont été pris en compte en amont du séjour par les 
encadrants qui ont répartis et installés les enfants sur place.

Durant le séjour, les enfants ont participé, de façon plus ou 
moins naturelle et spontanée, aux différentes tâches de 
la maison (cuisine, ménage, mettre et débarrasser la table, 
rangement, courses), chacun, en fonction de son âge et ses 
appétences. Ils ont montré beaucoup d’intérêt dans l’élaboration 
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des menus et leur préparation. Très autonomes au niveau des 
préparations des sorties et activités, nous n’avons rencontré 
aucune difficulté dans la gestion du rythme des journées. De 
même le soir, en rentrant au gîte le groupe a su se réguler 
de façon assez autonome dans la gestion des douches et la 
préparation des repas. Si les plus jeunes avaient besoin d’être 
accompagnés, les plus grands se sont très bien auto gérés. 
Sur les temps plus informels, les enfants ont beaucoup aimé 
se retrouver autour d’une partie de billard, jouer et construire 
des cabanes dans le jardin du gite, jouer au ballon avec Lanou 
et s’improviser musicien et chanteur autour du piano. Alors 
qu’ils ne se connaissaient pas forcément tous au départ, très 
rapidement des liens se sont créés, des affinités filles/garçons 
sont apparues. Dans l’ensemble attentifs et bienveillants les 
uns vis-à-vis des autres, ils ont tous su profiter pleinement de 
ce séjour. 

Ils se sont également saisi des moments privilégiés d’écoute, 
de partages et d’échanges qu’ils ont pu avoir avec les 
encadrants du séjour. Si la dynamique du groupe a permis aux 
jeunes de nous donner accès à certaines de leurs difficultés, 
elle a aussi permis de mettre en lumière les ressources qu’ils 
peuvent avoir et leur potentiel d’évolution. Il est apparu très 
clairement combien la présence du chien avait pu contribuer 
à l’équilibre et à la dynamique du groupe. Responsabilisés vis-
à-vis de l’animal, les enfants ont montré un intérêt singulier 
vis-à-vis de Lanou dont ils ont su prendre soin, profiter, et avec 
laquelle ils ont chacun créé une relation singulière. Lanou, très 
réceptive à l’ambiance et aux émotions, a su se positionner de 
façon adaptée ne laissant personne de côté, allant au contact 
de chacun et profitant pleinement des temps de jeux, de câlins 
et de promenades proposés par le groupe. 

Ce séjour a permis de confronter et d’apprécier les spécificités 
et complémentarités de chacun des professionnels, 
d’échanger, de partager leurs expériences d’accompagnement 
auprès de chacun des enfants dont nous sommes référents, de 
comprendre et d’envisager de soutenir différemment le travail 
des assistants familiaux.

SI ON CHANTAIT ?
En septembre 2022, le SAF s’est rapproché d’une association 
réalisant des ateliers chant auprès d’adultes et d’enfants. En 
effet, fort de notre expérience du groupe chorale constitué 
il y a quelques années et intégrant membres de l’équipe sur 
site, assistants familiaux et enfants, le service souhaitait 
mettre à profit le média du chant pour créer une action 
transgénérationnelle entre les adultes et les enfants du 
service.

Ce projet d’événement chantant éphémère se voulait un 
lieu de partage et de rencontre en chansons, entre les 
générations. 

Objectifs 

 Faire se rencontrer les générations en leur proposant cet 
atelier de pratique collective du chant

 Découvrir les plaisirs du chant via l’interprétation de 
chansons francophones

 Réunir les enfants, les accueillants et les équipes du SAF, 
pour un moment de simplicité et de joie

 Former un chœur éphémère qui partagera les mêmes 
valeurs

 Valoriser l’individu au sein d’un collectif, et libérer le 
potentiel d’expression créative de chaque participant

L’objectif principal de cette demi-journée a été d’accepter 
d’adhérer ( jeunes et adultes du service) à une pratique 
collective méconnue, surtout quand cet art (le chant) fait 
l’objet « d’à priori ». 

Cet événement a permis de montrer aux enfants que les 
adultes pouvaient aussi être des débutants et que ce ne sont 
pas toujours ceux «  qui savent  » ou qui sont performants. 
L’expérience d’une pratique collective ou individuelle dans un 
domaine inconnu de surcroit fait vivre quelque chose. 

L’intérêt éducatif du chant est de permettre de s’exprimer 
corporellement, d’interpréter les mots des autres, d’avoir une 
meilleure connaissance de soi, de mettre des mots sur des 
émotions, de ressentir du plaisir, de la joie, de la révolte etc., 

L’objectif de participer à ce genre de projet permet de vivre 
une expérience. C’est un peu comme les voyages, si on ne va 
pas à la découverte on n’apprend jamais rien des autres et 
de soi-même. C’est la « leçon » de cette journée, enfants ou 
adultes. Les participants qui ont pu dire « je ne sais pas, je 
ne connais pas, je chante faux, je n’ose pas » se sont surpris 
eux-mêmes. Les assistants familiaux participants ont dit à 
leurs collègues absents qu’ils avaient « raté » quelque chose, 
ce qui va peut-être générer de l’envie pour une prochaine 
fois. Pour les enfants, les valeurs de partage, d’apprentissage 
dans le plaisir et du résultat obtenu malgré les doutes ont 
été un bénéfice éducatif à décliner pour d’autres expériences.

PROJETS ET PERSPECTIVES
2022 a marqué le début de la sortie de la crise sanitaire avec 
la reprise progressive d’une vie quotidienne plus classique 
pour les enfants confiés aux familles d’accueil. 

Nous avons constaté les effets bénéfiques de la reprise des 
activités de loisirs, des prises en charge liées au soin ainsi 
que des évènements collectifs au sein du SAF.

En 2022, le service a, de nouveau, fait face à de nombreux 
départs d’assistants familiaux : 5 démissions pour des départs 

Pôle Hébergement Educatif

28 29



  R A P P O R T  A N N U E L  202 2 Pôle Hébergement Educatif

vers d’autres services de placement familial, 2 licenciements, 1 rupture conventionnelle, 2 départs en retraite, soit au total 
10 départs d’assistants familiaux en une seule année pour seulement 4 nouveaux recrutements. Ceci a eu un impact fort 
tant sur notre activité en termes de nouveaux accueils que sur le travail à mener auprès des enfants déjà accueillis dont il a 
fallu travailler la réorientation (annonce de leur départ, mise en relation, rescolarisation…) mobilisant l’équipe sur site déjà 
fragilisée du fait de l’absence de plusieurs membres (psychologue, éducateur).

En effet nos difficultés de recrutement au sein du SAF sont similaires à l’ensemble de notre secteur d’intervention. Soulignons 
cependant que nous sommes parvenus à recruter de nouveaux professionnels du fait notamment de la reconnaissance par nos 
salariés et les partenaires extérieurs de la qualité du travail mené au sein de notre service. La place des assistants familiaux 
au sein de notre service n’est aujourd’hui plus à démontrer. Ces derniers sont connus et reconnus comme des professionnels 
à part entière. Leur travail ne se limite pas à l’accueil exclusif d’un ou plusieurs enfants au sein de leur foyer mais ils sont 
mobilisés dans différents groupes de travail et évènements du service et associatifs.

En ce sens, nous avons poursuivi nos actions pour améliorer la qualité de prise en charge de notre public tant autour de nos 
pratiques.

Par ailleurs, l’année 2023 sera marquée par l’évaluation par un organisme externe de nos établissements, ceci sera l’occasion 
pour nous d’établir un état des lieux des modalités de prises en charge du public et de déterminer de nouveaux objectifs 
d’amélioration de la qualité de la prise en charge de ce dernier.

Le travail amorcé avec le département du Val d’Oise autour du nouveau schéma départemental de la protection de l’enfance 
sera l’occasion d’établir un état des lieux des atouts et difficultés sur notre territoire et de déterminer des stratégies d’actions 
quant à l’évolution de notre public, de ses besoins et des réponses à apporter.

Il va de soi que 2023 sera aussi une année durant laquelle nous tenterons de recruter de nouvelles familles d’accueil afin de 
pouvoir répondre à la capacité d’accueil des besoins du département.

SAF
Service d’Accueil Familial
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Le Service de Prévention Spécialisée de la Sauvegarde du Val 
d’Oise, créé en 1973, est mandaté par le Conseil Départemental 
pour mettre en œuvre des actions de prévention spécialisée, 
composante importante de la politique d’intégration sociale 
et professionnelle des jeunes. Ce dispositif est financé par le 
Conseil Départemental et la Communauté d’Agglomération de 
Cergy-Pontoise (CACP) dans le cadre d’une convention qui en 
fixe les axes d’intervention prioritaires 

 Pour les jeunes de 11-15 ans : prévenir le décrochage scolaire 
en renforçant la collaboration avec les collèges ;
 Pour les jeunes de 16-25 ans : favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle. 

Pour mettre en œuvre ces actions, le service est organisé 
en dix équipes intervenant dans les différents quartiers de 
l’agglomération 
 Pontoise : les Louvrais, Marcouville ;
 Cergy : les Coteaux, Horloge Axe Majeur, les Hauts de Cergy ;
 Vauréal : les Toupets et la Bussie ;
 Eragny : les X Arpents et la Challe ;
 Jouy le Moutier : la Côte des carrières et les Merisiers ;
 Osny : le Moulinard et la Ravinière ;
 St Ouen l’aumône : Chennevières, Parc Le Notre et Clos du 

roi.

En 2022, pour renouer avec la vie «  normale  » après 2 

années de crise sanitaire, le développement d’actions 
éducatives collectives permettant aux jeunes de sortir de leur 
environnement nous est apparu comme un axe essentiel à (re)
mettre en œuvre au sein de l’ensemble des équipes.
Les jeunes accompagnés par les équipes éducatives vivent 
dans des quartiers fortement touchés par la précarité, avec une 
massification des difficultés économiques et sociales, et au sein 
desquels nous mesurons le creusement des inégalités. Dans 
ce contexte, nos axes prioritaires d’intervention concernent 
le décrochage scolaire, le manque de socialisation, l’accès à 
la formation professionnelle et à l’emploi, la prévention de la 
délinquance, l’accès aux droits et à l’égalité des chances. 

  AVEC LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES ET LES DISPOSITIFS 
DÉDIÉS AUX DÉCROCHEURS 

Les équipes sont très régulièrement aux sorties des 
établissements scolaires afin d’assurer une présence adulte. 

Elles sont sollicitées par les chefs d’établissements afin de 
réguler les comportements et intervenir sur des risques de 
« bagarres » à la sortie notamment des collèges, mais aussi 
aux abords de certains lycées, conflits souvent inter quartiers 
ou villes.

SPS
Service de Prévention
Spécialisée

Implanté sur la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise depuis 1973, il développe des actions de pré-
vention spécialisée, de formation et d’insertion diversifiées auprès des jeunes de 11 à 25 ans des quartiers 
prioritaires.

Le pôle
Prévention-Insertion

Directeur Adjoint 
Jean-Charles CHIBON

Toutes les actions du Pôle répondent à des 
enjeux essentiels : prévenir et lutter contre le 
décrochage scolaire, les conduites à risque, la 
maltraitance, la délinquance, les exclusions de 
toute sorte, pour favoriser l’intégration sociale 
et économique de ces enfants et de ces jeunes. 
Il comprend le Service de Prévention Spéciali-
sée, l’Auto-Ecole associative «  C’est Permis  », 
L’espace Dynamique d’Insertion (EDI) CESAME, 
et les 4 Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI) Liai-
son Douces et Accessibilité (LDA), Roul’Vers, 
Vélo services et La récolte du Val d’Oise.

Directeur : Xavier PRAT
sps.secretariat@sauvegarde95.fr
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Il est arrivé que le service mobilise des éducateurs de différents 
territoires, soit à proximité de lycée polyvalent, lors de rixe 
avec risque de «  représailles  », soit pour échanger avec les 
responsables lorsque ce lycée accueille de nombreux jeunes 
de la CACP.

Selon les villes et les établissements, les échanges sont 
quasi instantanés via les réseaux sociaux entre cadres et 
responsables d’établissements et autres services des villes afin 
de signaler des risques pour que chacun puisse se mobiliser 
et avoir connaissance de quels acteurs seront à même 
d’intervenir, selon leurs missions, pour prévenir les passages 
à l’acte, calmer les protagonistes, voire interpeller les fauteurs 
de troubles pour la police. 

Le service accueille également des collégiens exclus 
temporairement, ou dans le cadre d’un aménagement de la 
scolarité, en lien ou non avec les dispositifs locaux portés 
par les Programme de Réussite Educative des villes et les 
associations organisant de l’accompagnement à la scolarité.  

L’objectif est de proposer une prise en charge éducative aux 
élèves exclus, s’ils en sont d’accord. Ces temps de rencontre 
avec l’éducateur leur permettent de s’exprimer sur la manière 
dont ils vivent leur scolarité, leurs difficultés ou encore sur les 
raisons qui ont conduit à leur exclusion.

AVEC LA MISSION LOCALE 
AVEC DE CERGY PONTOISE

Nous sommes partenaires de la Mission Locale dans le cadre 
de divers actions et projets pour les jeunes de 16-25 ans en 
difficultés d’insertion professionnelle. 

La démarche du PRIJ (Plan Régional Insertion Jeunes), initiée 
en septembre 2021, s’est déployée sur l’année complète  : 
«  La démarche PRIJ permet le repérage de jeunes invisibles 
et l’établissement d’un diagnostic partagé entre différents 
acteurs de l’insertion. » 

Le service de prévention est un acteur majeur dans sa mise en 
œuvre. En effet, le service se mobilise dans toutes les instances 
de cette démarche : comité de pilotage institutionnel, conseil 
de consortium et Groupe de Travail Opérationnel (GTO). 

En 2022, nous avons accueilli au sein des équipes de prévention 
des référents de parcours PRIJ. Le référent de parcours est 
intégré au sein des équipes de prévention spécialisée et au 
sein de l’équipe PRIJ de la Mission Locale. Accompagnés des 
éducateurs, ils mettent en œuvre la démarche d’« aller vers » 
et d’accroche des publics ciblés sur les quartiers prioritaires 
politique de la ville.

Il apparaît néanmoins que des problématiques repérées que 
sont la santé mentale des jeunes et le logement/hébergement 
restent des points bloquants importants dans les parcours 
d’insertion des jeunes accompagnés dans ce cadre.

L’USAGE DES RÉSEAUX 
SOCIAUX AU SEIN DES 
ÉQUIPES DE PRÉVENTION 

Au vu de la place que prennent les réseaux sociaux dans la vie 
des jeunes, il est nécessaire que les pratiques de prévention 
spécialisée se développent et prennent en compte cette évolution.
En effet, les pratiques de prévention sont d’aller vers les jeunes là 
où ils se trouvent : dans la rue, mais aussi sur les réseaux sociaux. 
Ceux-ci apparaissent comme un réel mode de socialisation et 
d’expression des jeunes.
Les éducateurs se retrouvent de fait confrontés à un élargissement 
de leurs espaces d’intervention géographique (la rue physique et 
la rue virtuelle). Avec l’usage des réseaux sociaux, les pratiques 
se font aussi sur un autre rythme de rencontre, avec l’accélération 
de la circulation de l’information et sur des plages horaires plus 
importantes. 

L’ENSEMBLE DES ACTIVITÉS 
DU SERVICE A CONNU UNE 
FORTE AUGMENTATION 

En 2022 les équipes de prévention ont accompagné de 
manière individuelle 1300 jeunes (1008 en 2021).

Le service a également développé, de façon intense, de très nombreuses 

activités éducatives collectives comme en témoignent les : 
  51 séjours (43 en 2021) pour 374 jeunes, dont 140 filles et 

234 garçons. Dont 8 groupes qui ont bénéficié d’un séjour à 
l’étranger : en Espagne, Allemagne, Portugal, Finlande, Belgique 
et Maroc.

 2303 (1550 en 2021) journées de chantiers éducatifs pour 380 
mineurs, dont 140 filles et 240 garçons.

  348 (265 en 2021) journées d’actions pour les majeurs en 
bourses aux projets pour 186 jeunes, dont 72 filles et 114 
garçons.

SPS
Service de Prévention Spécialisée

Secteurs 
d’intervention

Nombre de 
jeunes
connus

Nombre de 
jeunes en 
accroche

Nombre 
de jeunes 

accompagnés

Nb de jeunes 
en actions 
éducatives 
collectives

PONTOISE 
Louvrais 80 16 146 292
Marcouville 60 31 115 425
CERGY 
Hauts de Cergy 50 82 129 320
Horloge Axe majeur 60 103 171 380
Coteaux 50 94 172 385
VAUREAL 88 19 128 167
JOUY LE MOUTIER 82 38 127 179
ERAGNY 11 24 192 388
ST OUEN L’AUMÔNE 202 92 96 214
OSNY 81 46 24 216
TOTAL 764 507 1300 2966
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L’enjeu est de développer l’ouverture culturelle, favorisant la 
créativité et l’expression des jeunes. Ces actions collectives sont des 
supports à la relation éducative, des espaces de paroles, d’écoute 
et d’échanges où les jeunes peuvent parler de leurs difficultés de 
vie. Les éducateurs peuvent faire cheminer les jeunes vers une 
prise de conscience de leurs conduites à risques, leur redonner 
confiance en leur proposant des expériences valorisantes.

Chantier éducatif de vente de légumes à prix coutant sur les quartiers, 
plusieurs centaines de kilos vendus en quelques heures

Chantier éducatif, récolte de légumes sur une parcelle dédiée au projet de 
vente de légumes en circuit court

PERSPECTIVES 2023 
Tout comme en 2022, des postes éducatifs sont vacants et les 
candidatures qualitatives rares.
Malgré la prime dite Ségur qui revalorise le salaire des travailleurs 
sociaux, se pose toujours le sujet de l’attractivité du métier.
Le service continuera d’accueillir des stagiaires du travail social 
afin de participer à leur formation mais aussi de leur permettre de 
découvrir notre secteur en butte à des difficultés de recrutement.
La période 2023-2026 marque la nouvelle contractualisation 
entre le Département, la Communauté d’Agglomération de 
Cergy-Pontoise et la Sauvegarde du Val d’Oise. Ainsi, l’action de 
prévention spécialisée se poursuivra pendant les trois prochaines 
années sur les 7 communes, avec une diminution de moyens sur 
la ville de Jouy le Moutier.

Les objectifs généraux restent quasi identiques à ceux de la 
précédente convention avec, cependant, des distinctions plus 
nettes à propos des tranches d’âges 
 Il est demandé un recentrage des pratiques de prévention 

spécialisée sur les jeunes de 11 à 18 ans sur deux axes ;
 Pour les jeunes de 11-15 ans, il s’agira de repérer les fragilités 

et d’intervenir précocement sur les situations de décrochage ;
 Pour les jeunes de 16-18 ans, l’axe d’accompagnement sera 

le renforcement des partenariats avec les lycées et la Mission 
Locale en vue de favoriser la formation et l’insertion sociale et 
professionnelle de ces jeunes.

 Pour les jeunes adultes de 19-25 ans, il s’agira de prioriser 
l’intervention en faveur des jeunes présentant des signes 
de marginalisation, d’exclusion, voire de rupture avec les 
institutions et de mobiliser les partenaires de droit commun. 

D’autres thématiques telles que les actions en faveur de l’égalité 
des chances et l’égalité homme-femme ressortent de manière 
explicite. Cela viendra conforter des pratiques existantes au sein 
de notre équipe. Celles-ci seront à continuer et à développer dans 
les années à venir.

CONCLUSION
L’année 2022 signe la fin des cycles d’alternance entre confinement 
et dé-confinement, et a permis la reprise d’une activité intense de 
l’ensemble des équipes malgré le turnover et parfois le manque 
de personnel.

L’augmentation en 2022 du nombre d’actions collectives et du 
nombre de jeunes suivis, est une conséquence des restrictions 
sanitaires et des limitations de déplacement des équipes ces deux 
dernières années, qui avaient freiné, voire empêché, un certain 
nombre d’actions et de projets.  

La volonté ou nécessité de développer des pratiques «  d’aller 
vers » semble se développer dans un certain nombre d’institutions, 
pour tenter d’entrer en contact avec des publics dit « invisibles ». 
Le service de prévention, par le biais du travail de rue et de sa 
présence sociale dans l’espace public, a construit depuis 50 ans 
une réelle expertise dans ce travail « d’aller vers », puisque c’est 
l’un des fondements du travail des éducateurs de prévention 
spécialisée.
De ce fait, des partenaires nous sollicitent pour que nous puissions 
transmettre notre savoir-faire, et c’est dans ce sens que nous 
intégrons dans nos équipes les référents de parcours du PRIJ 
notamment.
« Allers vers » c’est aussi via les réseaux sociaux, qui sont pour 
les adolescents un espace de socialisation et de rencontres entre 
eux, s’enfermant parfois presque exclusivement dans ce registre. 
Là aussi, les éducateurs travaillent dans ce sens à développer leurs 
pratiques.
S’ouvre un important chantier de réflexion et d’adaptation des 
pratiques éducatives pour mieux répondre à cette évolution et aux 
nouveaux besoins et difficultés qu’elle engendre.
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L’Espace CESAME (Centre d’Éducation aux Sports, aux Arts et aux Métiers) est, avec ses ateliers collectifs et ses 
ressources pédagogiques, un lieu de formation, d’éducation, d’expérimentation et d’ouverture. Labellisé Espace 
Dynamique d’Insertion depuis 2004, le service est financé à ce titre par la Région Ile-de-France. Le département 
du Val-d’Oise, l’agglomération de Cergy-Pontoise et le Fond Social Européen contribuent également à certains 
de ses projets. Le service a également obtenu en 2022 la labellisation QUALIOPI, obligatoire pour tout organisme 
de formation qui atteste de la qualité du processus mis en œuvre par les prestataires d’actions concourant au 
développement.
Cependant, le Conseil Régional a décidé, sans concertation avec les associations gestionnaires, de supprimer 
tout financement de la totalité des Espaces Dynamiques d’Insertion de l’Ile de France, avec effet au 31 
décembre 2022. Ce rapport d’activité est donc le dernier présenté par l’EDI CESAME.

  2022 UNE DYNAMIQUE 
RETROUVEE APRES DEUX 
ANNEES DE CRISE SANITAIRE 

Malgré le litige avec la société voisine qui bloque l’accès 
au chemin menant au service depuis le 1er mai 2020 et un 
jugement favorable du tribunal de Pontoise rendant exécutoire 
la décision, toutes les démarches de l’Association n’ont toujours 
pas réussi à faire ordonner l’exécution du jugement, rendant 
ainsi très difficiles les conditions d’exercice de nos activités.

Néanmoins, ce sont 103 jeunes qui ont été accompagnés 
en 2022, nous retrouvons enfin le niveau d’orientation de 
2019, après 2 années perturbées par la crise sanitaire.

Nous avons le sentiment que beaucoup de jeunes, après une 
période « d’hibernation » ou de démotivation, qui s’explique 
en partie par les 2 années de crise sanitaire, décident de se 
prendre en main. Néanmoins, nous recevons de nombreux 
jeunes en grande fragilité psychologique (dépression, maladie 
mentale non prise en charge, jeunes victimes de harcèlement, 
décrocheurs…) qui se sentent perdus. Ils sont incapables de 
s’engager dans une formation et plus encore incapables de se 
positionner et de savoir ce qu’ils veulent faire.

Néanmoins les projets et les activités, que nous proposons, 
sont nombreux et diversifiés. Ils ont permis d’accompagner 
chaque jeune à dépasser les freins à leur insertion, à travailler 
leurs savoir-être, de découvrir les métiers vers lesquels ils 
souhaiteront se former, à appréhender leur technicité. C’est, en 
outre, tout un projet de vie qui est appréhendé, des possibles 
réinvestis, l’entrée en formation venant, en quelque sorte, 
valider une période cruciale de leur existence. 

  LE PUBLIC 
Les orientations vers l’EDI sont très nombreuses. Elles 
proviennent encore majoritairement des missions locales mais 
les autres prescripteurs  : Aide Sociale à l’Enfance, Protection 
Judiciaire et de la Jeunesse, Ecole de la 2ème Chance, bouche à 
oreille, services de prévention spécialisée etc… restent actifs. 
Nous notons aussi une augmentation significative des jeunes 
orientés dans le cadre des Contrats d’Engagement Jeunes. En 
effet, le dispositif les contraint à justifier d’une activité d’au 
minimum 15/20 heures par semaine, ce qui d’un point de vue 
éducatif nous semble une bonne chose. Et notre service, pour 
une partie du public, est tout à fait adapté pour les accueillir.

CESAME
Espace Dynamique 
d’Insertion
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  LE PUBLIC DE CESAME EN 
QUELQUES CHIFFRES 

  LES ATELIERS PERMANENTS 
Nous présentons, ci-après, un échantillon de projets qui 
s’ajoutent aux 20 ateliers animés chaque semaine par une 
équipe de 6 professionnels et 7 intervenants réguliers, artisans 
d’art et artistes, chargés de l’encadrement technique.
En 2022, ce ne sont pas moins de 828 ateliers, pour des 
groupes de 6 à 8 jeunes, qui ont été proposés aux stagiaires 
de CESAME.

4 pôles structurants 

  Intelligence des mains : céramique, menuiserie, forge d’art, 
restaurant d’application.

  Sport bien-être : remise en forme, sports collectifs, running, 
randonnée, bien-être.

  Culture générale  : ciné-club, «  Prix Esther  », Français, 
journalisme, philosophie, initiation à la sociologie, culture 
des médias.

  Artistique et culturel  : théâtre, arts plastiques, visites de 
musées, percussions, sorties théâtrales. 

  EXEMPLES D’ATELIERS 
SPÉCIFIQUES RÉALISÉS EN 
2022 

ATELIERS D’ECRITURE ET STAGE MISE EN VOIX A ROYAUMONT

Royaumont est un partenaire privilégié depuis presque 15 
ans. Au fil des années, en fonction des artistes en résidence 
à Royaumont, des projets de l’Espace CESAME, et des 
observations, attentes et discours des jeunes, nous élaborons 
des actions artistiques et culturelles sur mesure, avec comme 
mots d’ordre  : rencontre, altérité, considération et ambition 
pour les jeunes.

Cette année, nous avons bénéficié d’une action avec deux 
artistes, Agnès MARIETTA, autrice, et l’autre en résidence 
à Royaumont, pour la création du spectacle Dress Code  : le 
rappeur et poète américain Mike LADD. Des groupes de 10 
jeunes en moyenne ont participé aux ateliers.

Mars 2022  : une journée sur la thématique de la chanson 
contestataire et ses effets sur la société, comparaison entre 
l’histoire des Etats-Unis et celle de la France. Ecriture de sa 
propre prose contestataire avec Agnès MARIETTA, autrice, et 
Mike LADD. 

Avril 2022  : deux ateliers d’écriture animés par Agnès 
MARIETTA. 

Mai 2022  : un séjour artistique à Royaumont, avec Agnès 
MARIETTA et Mike LADD. Rencontre des artistes de Dress Code 
(Le flûtiste Jocelyn MIENNIEL, le pianiste Christophe CHASSOL, 
le batteur Mathieu EDOUARD et le rappeur Mike LADD). Stage 

Genre Nombre  %
Filles 38 37 %
Garçons 62 60 %
Non genrés 3 3 %
TOTAL 103 100 %

Age Nombre  %
16-17 ans 37 45 %
18-20 ans 42 37 %
+ 20 ans 24 18 %
TOTAL 103 100 %

Niveau de fin de 
scolarité Nombre  %

N2 ex infra 5 72 73 %
N3 ex infra 4 (bac) 22 19 %
N4 ( bac ou plus ) 9 8 %
TOTAL 103 100 %

Durée de 
l’accompagnement Nombre  %

< 1 mois 12 15 %
2/3 mois 17 21 %
4/5 mois 11 14 %
+6 mois / en cours 22 50 %
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d’écriture collective et de mise en voix des textes, au micro.

Juin 2022  : Les jeunes ont retravaillé leurs textes pour les 
mettre en espace avec le metteur en scène Thierry LE GALL. 
Ils ont joué le spectacle à Montreuil (cinéma Meliès) lors d’un 
colloque organisé par l’AFIREM. 

Septembre 2022 : Un repas à Royaumont, avec les artistes et 
concert Dress Code. 

Décembre 2022 : rencontre avec les artistes et concert Dress 
Code à Point Commun (théâtre des Louvrais à Pontoise).

LA FETE DU PRINTEMPS 
L’Espace CESAME prend une part active dans la préparation et 
la coordination de la « Fête du Printemps » de l’Association qui 
se déroule en avril de chaque année. Il s’agit d’une journée 
festive autour des actions artistiques réalisées dans les 
différents services de la Sauvegarde du Val d’Oise.

Pour l’occasion, les jeunes de l’Espace CESAME ont préparé un 
spectacle de percussion avec l’artiste Danny Seh.

SORTIES CULTURELLES 
Depuis le début de l’année, les jeunes ont vu 18 spectacles au 
Théâtre 95 et au théâtre des Louvrais. Théâtre, danse, cirque, 
humour et musique sont à l’honneur.

Nous organisons aussi régulièrement des visites dans les 
musées parisiens, avec cette année la découverte du Louvre, 
du musée des arts décoratifs, du musée des arts et métiers et 
du musée du quai Branly.

Depuis septembre 2021, nous travaillons avec la bibliothèque 
d’Eragny. Dans ce cadre, les jeunes ont rencontré Irvin ANEIX, 
réalisateur à l’initiative du projet «  Cher Futur Moi  », et 
découvert différentes expositions (mangaka et photos).

Ces différentes sorties permettent aux jeunes de s’ouvrir 
à des univers différents, parfois très éloignés du leur, et de 
développer leur esprit critique.

  VISITE DU PARLEMENT 
EUROPEEN 

En lien avec le Centre d’Initiative pour l’Emploi des Jeunes, et 
plus particulièrement le Centre Europe Direct Val d’Oise, nous 
avons entrepris un projet commun que nous avons appelé 
« Parcours citoyenneté européenne » avec 15 jeunes, pendant 
2 jours.

A ce titre, plusieurs ateliers ont été organisés sur l’Union 
Européenne en général, son fonctionnement, les institutions, 
la valorisation des langues et des cultures européennes, et 
sur l’euro-activisme. La dernière étape a consisté à visiter 
le parlement et à rencontrer des députés européens et, en 
particulier, Mme Karima DELLI (Présidente de la commission 
transport), particulièrement impliquée, et qui a présenté, aux 
jeunes, son parcours «  Il faut toujours croire en ses rêves et 
aller jusqu’au bout ». Ce fut pour plusieurs jeunes un moment 
fondateur.

CESAME
Espace Dynamique d’Insertion
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 TÉMOIGNAGE
Témoignage de Véronique Mission locale Val d’Oise : 

« C’est long, mais mon émotion et mon écriture portent aussi 
de longs suivis de jeunes, sur 17 ans, et de longs souvenirs 
qui m’animent toujours, qui me portent. 

Pour moi, ce dispositif est celui qui prépare efficacement, car 
de façon globale et individualisée, de nombreux jeunes perdus, 
fragilisés, qui se cachent derrière des “c’est eux et pas moi”, ceux 
qui se sentent les refusés partout, ceux qui ont peur de demander 
même un stage non rémunéré juste pour découvrir, ceux qui se 
sont enfermés devant des écrans par peur du regard des autres, 
ceux qui se cachent sous un masque de silence, ceux seuls, ceux 
en détresse physique, ceux en colère et en difficile gestion du 
stress et des émotions, ceux parfois dits aux capacités d’artiste 
non reconnues. 

Les EDI offrent à ces profils si différents, un point commun  : 
l’envie timidement et enfin énoncée de débuter quelque chose, 
de changer. De même de se planter, d’être en retard de façon 
constructive, pour ne plus perdre le fil de leur vie. Comment un 
audit peut-il mesurer ces résultats ? Cette prise de recul, ce souffle 
récupéré pour s’exprimer, celle qui permet à un jeune en grandes 
fragilités de s’engager en qualité d’acteur. 

Par exemple en adhérent au parcours d’accompagnement avec la 
mission locale, et ainsi rebondir quand d’autres parcours scolaires 
ont échoué. C’est un dispositif fait d’écoute active et d’ateliers 
co-constructifs. Et j’insiste sur la qualité du travail, car ils sont 
portés par des intervenants passionnés et liés à une dynamique 
de projet. C’est ce qui fait la différence avec d’autres dispositifs, 
aussi parce qu’ils sont et doivent rester sans obligation de sortie 
énoncée d’entrée de jeu, sans pression de résultats ni d’alternance 
ou d’emploi. Et donc ils permettent pour le prescripteur conseiller 
en mission locale d’avoir des accroches variées de projection avec 
le jeune. 

Ces jeunes n’ont pas eu de réussite avant un EDI, ou depuis trop 
longtemps. Quand je travaille avec un EDI, de mon territoire du 
Val-d’Oise que je connais très bien, je sais que je vais les orienter 
vers une équipe de confiance, qui va déjà les féliciter de se re-
projeter. Les placer au cœur de leurs actions avec bienveillance. 
Répondre à ce besoin de base fondamental que ces jeunes n’ont 
plus. Ils y trouvent une continuité de ce que je veux leur apporter, 
mais que je ne peux développer seule. Je sais que dans ce cadre, 
chaque jeune pourra y mettre l’arc et la flèche qu’il souhaite, pour 
viser dans le sens d’une avancée et progressivement surmonter 
ses freins. Pour moi, les EDI amènent ces jeunes à reprendre une 
place de citoyen, leur proposant de prendre une place d’homme 
doué d’écoute et de parole. C’est une maturité ou un début de 
maturité qui permet d’être prêt à s’aventurer ! J’ai 17 années de 
métier de conseillère. Je peux vous en conter des histoires. 

Des belles histoires d’insertion, grâce aux EDI de mon territoire, 
car j’ai accompagné plusieurs jeunes sortis de ces parcours. Ceux 
qui viennent tout juste de sortir d’un EDI, et ceux des années 
précédentes. Un grand merci aux équipes, plus particulièrement 
du Val-d’Oise, l’EDI CESAME de la Sauvegarde 95, sur Éragny, Vous 
me faites aimer mon travail ! »

CONCLUSION 
Créés depuis 1996 à la demande de missions locales et de pôles de 
mobilisation professionnelle, les Espaces de Socialisation devenus 
Espaces Dynamiques d’Insertion (EDI), ont été mis en place par 
la Région Ile de France, pour des jeunes qui, en raison du cumul 
de leurs difficultés, ne pouvaient accéder aux programmes de 
formation classiques ou s’y maintenir à temps plein.

Il s’agissait d’associer l’action socioéducative et la formation 
professionnelle. Dispositif unique, les E.D.I, destinés aux jeunes de 
16 à 25 ans, ont été reconduits sans discontinuité et par-delà les 
majorités politiques, pendant plus de 25 ans. 

Dans ce cadre, La Sauvegarde du Val d’Oise crée, en 2004, CESAME, 
Centre d’Éducation aux Sports, aux Arts et aux Métiers, centre de 
formation labellisé EDI par le Conseil Régional de l’Ile-de-France, 
pour compléter les actions du Service de Prévention Spécialisée.

En Juillet 2022, un nouvel appel à manifestation d’intérêt devait 
être lancé par la Région Île-de-France pour les quatre prochaines 
années. Cependant, le Conseil Régional de l’Ile de France a décidé 
sans concertation de supprimer tout financement des EDI avec effet 
au 31 décembre 2022. 

Dans notre société divisée, s’il existe une politique qui devrait 
ne souffrir d’aucune forme de contestation, c’est bien celle qui 
consiste à accompagner les jeunes les plus isolés, ceux en grande 
précarité, déscolarisés, des jeunes aux trajectoires fragmentées 
ou en situation de handicap, et à les amener vers un parcours de 
formation, première étape vers une insertion durable. 

Nous savons qu’ils ne pourront intégrer aucun autre dispositif. La 
violence de cette décision non anticipée et non discutée avec les 
associations est inacceptable. Ce message transmis aux jeunes 
les plus en difficultés fait également preuve d’un certain mépris à 
l’égard des professionnels engagés dans ces actions. 

L’EDI CESAME avait développé pendant près de 20 ans une très 
grande expertise dans l’accueil et l’accompagnement de ces jeunes 
et était reconnu par l’ensemble des acteurs de l’Association et du 
territoire du Val d’Oise, pour exercer cette mission avec compétence, 
engagement et créativité. 

Malgré la décision du Conseil Régional et la suppression de ses 
financements au 31 décembre 2022, La Sauvegarde du Val d’Oise a 
décidé de maintenir les activités de l’Espace CESAME jusqu’au 30 juin 
2023, afin de permettre aux jeunes engagés dans leur parcours de 
formation de le terminer dans les meilleures conditions possibles.
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Les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) sont des structures d’insertion par l’activité économique, conventionnées par 
l’État. Ils s’inscrivent dans une logique de parcours d’insertion globale, sociale et professionnelle, des jeunes majeurs 
les plus éloignés de l’emploi et issus de quartiers en difficulté.

Les cinq ACI de La Sauvegarde du Val d’Oise proposent une activité professionnelle ainsi qu’un accompagnement 
personnalisé au public jeune et majeur, sans emploi, de l’agglomération de Cergy-Pontoise, rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières.

Cela se traduit, en fonction des salariés, par 

  Une première expérience professionnelle stable

  L’acquisition de compétences sociales et techniques

  La découverte de nouveaux métiers

  Une remobilisation et un accompagnement renforcé dans leur 
recherche d’emploi

  Une inscription dans le droit commun

  L’aide à la résolution de difficulté d’hébergement, de santé, etc.

  La régularisation de leur situation judiciaire

  LES CINQ ACI :  
 Liaisons douces & Accessibilité : entretien des espaces verts, 

entretien et remise en état de voies douces (sentes, chemins 
piétonniers).

 Véloservices  : service de cycles  : mécanique, location, 
récupération.

 Véloservices atelier apprenant  : service de cycles  : 
mécanique, location, récupération et formation. 

 Roul’vers : service de transports solidaires.
 La Récolte du Val d’Oise : Vente de produits alimentaires en 

circuit court et/ou bio, à prix coûtant, à destination des quartiers 
prioritaires politique de la ville.

L’objectif du Pôle Insertion est d’insérer socialement et 
professionnellement des personnes éloignées de l’emploi par 
une activité économique. L’acquisition de compétences sociales et 
techniques (savoir-être et savoir-faire) est un des aspects le plus 
travaillé au regard du public, majoritairement des jeunes majeurs 
en situation d’exclusion.

Les salariés bénéficient d’un contrat de travail de 26h 
hebdomadaires (pouvant aller jusqu’à 32 heures) pour une durée 
initiale de quatre à six mois, au cours de laquelle ils bénéficient 
d’un suivi professionnel individualisé. Ce contrat peut, selon 
l’avancée du projet du salarié et son évolution au sein de l’A.C.I., 
être renouvelé, au cas par cas, jusqu’à 24 mois maximum.

L’année 2022 a été une année avec d’excellents résultats 
d’insertion par rapport à nos objectifs de conventionnement ACI, 

puisque nous avons eu 75 % de sorties dynamiques sur nos trois 
chantiers historiques.

Nous avons eu pendant quelques mois des difficultés de 
recrutement, mais qui étaient rencontrées par tous les employeurs, 
peu importe le secteur d’activité. 

  L’EQUIPE ENCADRANTE  
L’équipe encadrante est restée stable en 2022 et est 
constituée 

  D’un responsable en charge de l’organisation des cinq A.C.I., du 
suivi des partenariats et du pilotage stratégique et budgétaire 
des chantiers.

  De 10 encadrants techniques qui assurent la formation 
technique des salariés en insertion dans les différentes activités 
de production menées.

  D’une chargée de mission projet alimentaire pour La Récolte 
du Val d’Oise, en charge du développement du réseau de 
producteurs et du lien avec les communes et les bailleurs 
sociaux.

  De deux chargés d’insertion professionnelle qui élaborent 
avec les salariés en insertion un projet professionnel réaliste 
au regard de leurs souhaits, des compétences repérées sur 
le chantier, mais aussi du marché de l’emploi ou de l’offre de 
formation. 

  D’une assistante de gestion et d’un assistant RH en apprentissage 
qui complètent l’équipe.

Le directeur du Pôle Prévention/Insertion de l’Association 
intervient sur les aspects de stratégie de développement, de 
recherche et de consolidation des partenariats, les orientations 
budgétaires et le recrutement des personnels permanents.  

  ACTIVITE INSERTION 
En 2022, le pôle insertion de la Sauvegarde a permis à 126 
personnes, dont 68.26 % de moins de 26 ans, de bénéficier 
d’un contrat d’insertion, ce qui est stable par rapport à 2021. 
C’est l’une des spécificités de nos A.C.I d’accueillir ce public, le 

Pôle
Insertion
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pourcentage de jeunes accueillis au niveau national selon les 
dernières statistiques de la DARES se situant en moyenne à 
13  %. En effet, sur le territoire de la CACP notre projet est de 
proposer un maximum d’emplois à ces jeunes désavantagés issus 
majoritairement des quartiers prioritaires. Ils se répartissent en 

45 salariés sur Liaisons douces et Accessibilité

46 salariés sur les deux ateliers Véloservices

29 sur Roul’vers 

6 sur la Récolte du Val d’Oise

  MODALITES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
SPECIFIQUES   

Tous les salariés en insertion bénéficient d’un contrat de 
travail, d’une rémunération au moins égale au SMIC et d’un 
accompagnement global et individualisé par des encadrants 
techniques compétents dans chacun de leurs domaines d’activités 
d’une part, et des équipes éducatives de prévention spécialisée, 
d’autre part. Ils élaborent avec eux un projet professionnel réaliste 
au regard de leurs souhaits et des compétences repérées dans les 
activités exercées. 

Parallèlement aux activités de production auxquelles les salariés 
participent, diverses formations ou ateliers en fonction de leurs 
difficultés et de leur projet sont proposés 

 Formation au permis de conduire : depuis le 1er janvier 2022, 
13 salariés se préparent ou se sont préparés au permis B à 
l’auto-école de la Sauvegarde.

  Formation SST : 19 salariés ont été formés en 2022.

  Formation Word/Excel : 4 salariés ont été formés en 2022 sur 
ces outils essentiels aux tâches administratives.

  Remise à niveau des savoirs de base  : un formateur 
professionnel intervient auprès des salariés volontaires, pour la 
remise à niveau en français (expression orale et écrite, lecture) 
et en mathématiques. L’objectif est de permettre aux salariés 
de gagner en autonomie, de préparer une entrée en formation, 
ou d’élever leur niveau de compétences professionnelles. 18 
salariés ont bénéficié de cette formation en 2022.

  CQP Cycles  : 3 salariés de l’atelier apprenant ont obtenu leur 
diplôme.

  Caces 1.3.5 : 2 CACES 1.3.5 ont été obtenus.

  Formation E-Tic (incite formation)  : 7 salariés ont bénéficié 
d’atelier informatique.

Ateliers internes : Nous avons développé des ateliers internes, 
élaborés par les chargés d’insertion professionnelle. Ils s’articulent 
autour d’un débat sur les représentations concernant le travail. 
Nous avons pu également expliquer ce que sont des contrats de 
travail, comment lire des bulletins de salaire, compléter des arrêts 
maladie et revenir sur les droits/devoirs des employeurs/salariés : 
6 salariés concernés pour 2022.

  SORTIES DU DISPOSITIF  
85 salariés sont sortis de nos chantiers entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2022 dont 
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  35 ont intégré un emploi en Contrat à Durée Indéterminé, 
Déterminée ou en Intérim (CIP, livreurs, mécaniciens, agents 
polyvalents en restauration, chauffeur livreur, ouvriers espaces 
vert, animateurs périscolaires, agents des écoles maternelles) . 
4 ont créé une entreprise.

  16 ont intégré une formation (CACES, plomberie…).

  9 sont sortis du dispositif avant la fin de leur contrat.

  25 sont sortis sans solution d’emploi ou de formation. 

Tous ont tiré de leur expérience des apprentissages utiles dans 
leur parcours et, pour certains, ont atteint des objectifs autres 
que l’emploi ou la formation. Nombre d’entre eux ont retrouvé 
confiance en leurs capacités à travailler et à être utile… Deux ont 
d’ailleurs trouvé un emploi quelques mois après leur sortie. 

  L’ACTIVITE DE PRODUCTION DE 
VELO SERVICES1

Collecte de vélos et vente

Les partenariats avec les déchetteries de Cergy Linandes, 
Bessancourt et Plessis Bouchard, mais aussi avec les bailleurs 
(débarras de locaux vélos), ainsi que les dons de particuliers, 
continuent à alimenter notre activité recyclage.

  Plus de 700 vélos ont été collectés (près de 600 en 2021). 

  400 vélos ont été remis en état et revendus à l’atelier et lors de 
divers événements (contre 300 en 2021). 

Cette activité reste un support de travail indispensable en basse 
saison. Elle pose néanmoins de gros problèmes en terme de 
stockage (vélos collectés / vélos réparés en attente de vente aux 
beaux jours).

L’augmentation des ventes s’explique par la fermeture de l’atelier 
lors du confinement de 2020.

Ateliers réparation grand public et locations

4000 vélos ont été réparés sur l’année, et 400 vélos loués, 
représentants 4000 journées de location.

  ATELIERS MOBILES
La pandémie a ralenti l’évolution de nos ateliers mobiles 
(réparation de proximité sur différents sites du département) car 
certaines villes avaient décidé de maintenir en 2022 l’interdiction 
des regroupements de plus de dix personnes.  Nous n’avons donc 
pu débuter les animations qu’à partir de début juin au lieu d’avril 
en temps normal.

Malgré cela, nous avons répondu aux demandes de la SNCF 
(72 animations), des Bailleurs partenaires (APES, I3F, ICF) 
(28 animations en pied d’immeuble), des communes (Saint 
Ouen l’Aumône, Eragny, Saint Gratien, Pontoise, Cergy, …), (22 
animations en ville), et 70 animations diverses des entreprises 
et institutions (SAFRAN, CD95, Maisons de quartier…), et Agglo 
de Cergy…

En 2022, 220 ateliers ont été programmés. A noter que cette 
année, plus de 1000 vélos ont été réparés sur nos différents 
ateliers mobiles. 

  LIAISONS DOUCES & 
ACCESSIBILITE2

L’année 2022 a été une année moins compliquée que 2021 d’un 
point de vue météorologique. 

Néanmoins, nous avons connu une période de difficulté de 
recrutement sur quelques mois comme plusieurs structures, mais 
cela ne nous a pas mis en difficulté.

Les supports d’insertion de l’année 2022 :

Les prestations d’insertion environnement ont eu lieu avec le 
soutien de :

 La Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise ;

 Les villes d’Eragny, Vauréal, Boissy l’Aillerie ;

 Le Conseil Départemental ;

 Les syndicats de copropriété : Nexity et deux copropriétés ;

 Les entreprises EFFIA, VEOLIA ;

 Le Syndicat des Rivières (Sibvam) / SMSO ;

Comme chaque année, les équipes ont pu réaliser les missions 
habituelles d’entretien, de plantation, d’abattage. Le soutien 
du Conseil Départemental du Val d’Oise en subvention 
d’investissement pour l’achat d’un troisième camion benne nous 
a permis d’apporter un équipement technique essentiel à la 
stabilisation de la troisième équipe.

Pôle
Insertion

1 - L’A.C.I. Véloservices a été financé par le FSE, le CD 95 et la CACP, villes : St Ouen l’Aumône, St Gratien. Il a été soutenu par l’Etat dans le cadre du Contrat de ville, du FIPD 
en 2021. Véloservices est soutenu par la Fondation MACIF.

2 - L’A.C.I. LDA a été financé par le CD 95, la CACP et les villes : Eragny, Vauréal, Boissy l’Aillerie, Il a été soutenu par l’Etat dans le cadre du Contrat de ville et du FIPD en 2021.
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En l’absence de financement européen, nous avons décidé de 
concentrer nos transports pour les institutions et structures qui ont 
signé une convention de partenariat avec l’Association (Le Conseil 
Départemental 95, CCHVO, CC3F,…). 

En dehors du transport à la demande, des prestations d’insertion 
spécifiques ont lieu avec le soutien de : 

  La Communauté de communes du Haut Val-d’Oise (CCHVO) ;

  La Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Trois 
Forêts (CCVO3F) ;

  La ville d’Eragny ;

  Bim Bam JOB (Entreprise sociale et solidaire qui a pour mission 
d’intégrer et d’accompagner vers l’emploi des publics qui en 
sont éloignés).

Un nouveau partenariat avec la ville de Jouy Le Moutier

Une convention de partenariat a été signée courant 2022 avec la 
ville de Jouy Le Moutier pour développer un service de navettes 
en direction du public senior de la ville. Ce service permet de 
mobiliser un emploi en insertion sur plusieurs temps dédiés dans 
la semaine.

  LA RECOLTE DU VAL D’OISE3

Le nouvel A.C.I., La Récolte du Val d’Oise, a été financé par la 
Préfecture via France relance – lutte contre la pauvreté et la 
C.A.C.P.

Il vise à rendre accessible une alimentation de qualité et locale 
(légumes/fruits/épicerie sèche) achetée en circuit-court et 
vendue lors d’événements conviviaux ressemblant à des marchés, 
destinés à des populations en situation de précarité (4 800 
bénéficiaires de 8 quartiers prioritaires de la ville (QPV) et des 
territoires ruraux du Vexin, des étudiants de résidences CROUS, 
des enfants de l’Aide Sociale à L’Enfance via leurs foyers). 

De mars à décembre 2022, ce sont ainsi 61 animations qui ont 
été organisées par l’ACI. Parmi elles, on compte 52 marchés, 9 
participations à des évènements de ville, de Maison de quartier et 
forums. On se rappellera notamment les Journées d’Automne de 
la Ferme Pédagogique d’Écancourt qui auront ravi toute l’équipe.

C’est en compagnie des différentes équipes de prévention 
spécialisée, de leur caravane et parfois même de leur vélo-blender 
que nous avons investi 11 places, au cœur de 6 QPV tout au long de 
l’année. A l’occasion de plusieurs dates, nous avons également eu 
le plaisir de venir avec d’autres collègues, partenaires associatifs 
et porteurs d’initiatives locales pour faire vibrer les lieux : l’équipe 
de Véloservices avec leurs ateliers de réparation gratuits, celle 
du collectif «  La Lanterne  » pour un temps d’échange avec les 
habitants, Leïla de Patiss’Light qui nous a régalé avec sa cuisine 
en direct sur Éragny, et bien d’autres.

Une expérimentation de production de légumes et céréales avec 
un agriculteur à Génicourt nous a permis de vendre à prix très 
accessibles (1 euro le kilo en moyenne) des tonnes de pommes 
de terre, tomates, betteraves, courgettes…

  PERSPECTIVES 2023 
L’année 2023 sera une année compliquée pour nos activités 
Véloservices et Roul’vers puisque nous n’avons aucune visibilité 
sur d’éventuels appels à projets Fonds Social Européens qui sont 
essentiels à l’équilibre économique de ces structures.

Les Ateliers et Chantiers d’Insertion de l’Association sont dans 
une dynamique de développement depuis la création des deux 
nouveaux A.C.I. 

Plusieurs projets de développement sont en réflexion avec des 
partenariats potentiels qui vont dans le sens de notre approche 
en innovation sociale.

3 - L’A.C.I. Roul’vers a été financé par le Conseil Départemental 95, CCHVO, CC3F.3 - L’A.C.I. Roul’vers a été financé par le Conseil Départemental 95, CCHVO, CC3F.
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Auto-Ecole
C’est Permis

L’auto-école associative de la Sauvegarde du Val d’Oise a été créée en 1979 afin de faciliter l’accès au permis 
de conduire à des jeunes suivis par les éducateurs de la prévention, ou salariés des Ateliers et Chantiers 
d’Insertion, ou orientés par les conseillers des missions locales, ou adressés, dans le cadre de conventions, par 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Val d’Oise, l’Etablissement Pénitentiaire pour Mineurs de Porcheville 
ou la Maison d’Arrêt d’Osny.

Elle propose une pédagogie et un accompagnement adaptés, à un tarif associatif. Elle est agréée par la 
Préfecture du Val-d’Oise.

Souvent critère de sélection dans le processus de recrutement, l’obtention du permis de conduire est un 
véritable levier pour l’insertion professionnelle, notamment pour ces jeunes. La formation proposée s’inscrit 
dans une logique de parcours d’insertion globale. Elle favorise l’apprentissage de diverses compétences 
et aptitudes transposables qui s’inscrivent dans un accompagnement éducatif et social adapté à chaque 
situation, dont la finalité est l’accès aux dispositifs de droits communs de formation et d’emploi.

  ANALYSE DE L’ACTIVITÉ 2022. 
INSCRIPTIONS ET ELEVES ACTIFS EN 2022 : 
Nous recensons 390 élèves actifs pour 2022, soit un peu moins 
qu’en 2021. En revanche, nous avons réalisé 208 nouvelles 
inscriptions sur l’année 2022, chiffre en augmentation au 
regard de l’année précédente.

Ces données quantitatives sont dues à des sorties du dispositif 
plus rapides, mais également une demande plus importante 
cette année, compte tenu des tarifs associatifs et d’une 

pédagogie adaptée qui rendent la préparation au permis de 
conduire plus accessible à ces publics que celle dispensée 
dans une auto-école «  classique ». Les publics sont orientés 
majoritairement par les équipes de Prévention Spécialisée de 
la SAUVEGARDE 95, par les conseillers de la mission locale Avec 
et les services de milieu ouvert de la Protection Judiciaire de 
la Jeunesse.

Dans le tableau suivant, les nouveaux inscrits sont listés selon 
les prescripteurs sur le dispositif. 

Secteurs Nombre d’inscriptions
Equipe de prévention de Jouy-le Moutier   6

Equipe de prévention  de Vauréal 10

Equipe de prévention  de Cergy le Haut 7

Equipe de prévention  de l’Axe majeur Horloge-Cergy 20

Equipe de prévention  de Cergy les Coteaux 36

Equipe de prévention  de Pontoise Marcouville 9

Equipe de prévention  de Pontoise Les Louvrais 8

Equipe de prévention  d’Eragny 31

Equipe de prévention  de Saint Ouen l’Aumône 15

Equipe de prévention  d’Osny 7

Ateliers Chantier d’Insertion 10

Mission Locale-AVEC 28

Protection Judiciaire de la jeunesse 3

Auto-école – jeunes venant s’inscrire directement  18

TOTAL 208
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Les 390 élèves actifs pour 2022 correspondent au nombre 
total de personnes accompagnées dans le cadre de la 
formation à la conduite. Certains élèves ont obtenu le permis, 
d’autres ont suspendu ou abandonné la formation, faute de 
moyens financiers, pour des questions de disponibilités, 
suite à un déménagement ou d’un changement de catégorie 
(Permis BA ou automatique) ou pour une autre raison sans 
nous en informer. 

Ils se répartissent en 66% d’hommes et 34  % de femmes, 
répartition stable par rapport aux années précédentes.

  TAUX DE RÉUSSITE AUX 
EXAMENS 

REUSSITE A L’EXAMEN DU CODE DE LA ROUTE
Cette année, nous comptabilisons 45 codes obtenus. Il s’agit de 
résultats partiels, car ils correspondent aux données que nous 
avons pu collecter auprès des jeunes, puisque désormais, ils 
peuvent s’inscrire de manière individuelle aux examens. 

REUSSITE A L’EXAMEN PRATIQUE
Nous comptabilisons 92 permis obtenus avec une majorité de 
réussite en 1er passage d’examen. 

  ACTIONS SPÉCIFIQUES 
MENÉES AVEC LES ATELIERS 
CHANTIERS D‘INSERTION ET 
NOS PARTENAIRES.

En 2022 nous avons poursuivi et/ou développé les collaborations 
avec les Ateliers et Chantiers d’Insertion de la Sauvegarde du 

Val d’Oise d’une part, et avec nos différents partenaires au 
bénéfice des jeunes de leurs structures d’autre part. Le nombre 
de jeunes engagés dans ces actions est relativement stable en 
2022 au regard de l’année précédente.

 Les Ateliers Chantier d’Insertion 

Dans le cadre du parcours des salariés en insertion, la 
possibilité leur est offerte de passer le permis de conduire, 
levier important pour leur insertion professionnelle et sociale. 
De janvier à décembre 2022, nous avons inscrit 10 candidats 
à l’auto-école, dont 2 ont obtenu l’examen du code et un le 
permis de conduire. 

 La Mission Locale AVEC 

Le partenariat avec la Mission Locale a été relancé, notamment 
dans le cadre du PRIJ (Programme Régional d’Insertion des 
Jeunes) dont la Sauvegarde 95 est un acteur important. 

27 jeunes se sont inscrits, 6 ont obtenu l’Epreuve Théorique 
Générale Commune (code), et 7 leur permis de conduire.

Une séance d’information collective mensuelle est dorénavant 
instaurée, permettant de présenter l’auto-école à un groupe 
de jeunes « éligibles » qui souhaiteraient passer le permis pour 
favoriser leur insertion professionnelle. Sont principalement 
ciblés les jeunes inscrits sur le dispositif du Contrat Engagement 
Jeune (C.E.J.).

 L’EPM de Porcheville 

Un partenariat conventionné avec l’Etablissement Pénitentiaire 
pour Mineurs des Yvelines (EPM) a été renouvelé cette année. 
Les interventions ont débuté en janvier 2022, différents groupe 
de 10 jeunes en moyenne par séance pour un effectif global 
annuel de 18 jeunes.

Cette année, ce sont 27 séances de 2 heures hebdomadaires 
qui se sont tenues pour dispenser des cours de code. Le 
contenu est avant tout pédagogique, car notre intervention 
s’inscrit dans le cadre d’activités socio-éducatives pour les 
mineurs, nous axons notre intervention notamment sur la 
sécurité routière. 

L’auto-école se charge de faire la demande de permis en lien 
avec l’équipe éducative de l’E.P.M. L’objectif est d’amorcer un 
lien avec les mineurs Val d’Oisiens et un début de prise en 
charge afin de leur permettre de poursuivre la formation à leur 
sortie, s’ils le souhaitent. 

 Le Centre Educatif Fermé de Saint Brice sous Forêt

Un partenariat est conventionné depuis 2020 avec le Centre 
Educatif Fermé de la Protection Judiciaire de la Jeunesse situé 
à St Brice sous Forêt. L’objectif est d’initier les jeunes au code 

2ème passage

28%

1er passage

63%

3ème passage et plus

9%

Taux de réussite au permis
de conduire selon le rang

42 43



  R A P P O R T  A N N U E L  202 2 Pôle Prévention et Insertion

de la route mais aussi de vérifier, avec les éducateurs du 
centre, l’état de leur situation administrative afin de leur 
permettre de constituer leur dossier d’inscription. 

Nous ciblons particulièrement les jeunes Cergypontains, 
et ceux qui habitent dans des communes voisines, afin de 
poursuivre avec eux l’action initiée, en vue de favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle à leur sortie.  

En 2022 l’intervention a concerné 15 jeunes pour 35 séances 
réalisées.

 La protection Judiciaire de la Jeunesse du Val d’Oise 

Depuis septembre 2022, dans le cadre d’un projet sur la 
justice de proximité, nous proposons à différents services de 
milieu ouvert de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de 
faire bénéficier les jeunes pris en charge par leurs services 
de notre action auto-école. L’objectif est d’accueillir 60 
jeunes sous-mains de justice suivis par la P.J.J. sur 12 mois.

Les phases de mobilisation au sein de l’auto-école débutent 
par des cours de code à raison de deux fois par semaine et 
la constitution du dossier.    

Lors de ces interventions, l’enseignante réalise également 
les évaluations de départ des candidats.

En 2022, 16 interventions ont été réalisées pour 1 groupe 
de 5 jeunes.

 La Maison d’Arrêt du Val d’Oise 

Une convention, signée avec la maison d’arrêt d’Osny 
(MAVO) permet de développer une action spécifique en lien 
avec le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, 
le Conseil Départemental du Val-d’Oise et la Communauté 
d’Agglomération de Cergy-Pontoise.

Elle concerne un public de moins de 35 ans ayant eu, pour 
la plupart, des condamnations pour défaut de permis de 
conduire. Elle a pour objectif de lutter contre la récidive 
en accompagnant les candidats jusqu’à leur obtention, y 
compris après leur période d’incarcération. 

Depuis le début de la crise sanitaire de 2020, l’action au sein 
de la MAVO d’Osny avaient été mise en suspens. Nous avons 
relancé le projet et la convention a été renouvelée pour le 
dernier trimestre 2022, dans un premier temps, pour réaliser 
des interventions code de la route. Ces interventions ont 
débuté en novembre 2022. Elles ont lieu à la Maison d’Arrêt 
d’Osny et s’adressent aux détenus âgés entre 18 et 35 ans 
qui n’ont jamais obtenu le permis de conduire.

Au préalable, les deux référents de cette action ont suivi une 
formation destinée à maitriser les règles de la détention.

Sur le dernier trimestre 2022, nous avons dispensé 24 
heures d’apprentissage du code sur 12 interventions pour 
10 détenus.

  PERSPECTIVES 
Cette année a permis la reprise d’un certain nombre d’actions 
qui avaient été suspendues du fait de la crise sanitaire, et 
qui ont été redynamisées au dernier trimestre 2022. 

Véritable levier pour l’insertion professionnelle des jeunes 
ou adultes les plus en difficultés, la formation que nous 
proposons s’inscrit dans une logique de parcours d’insertion 
globale en complémentarité des actions menées par nos 
différents partenaires. Pour l’année 2023, nous envisageons 
de poursuivre et développer nos collaborations avec : 

  Les services socio-judiciaires et l’administration 
pénitentiaire  : la Maison d’Arrêt du Val d’Oise (code et 
conduite), les différents établissements et services de la 
Protection Judiciaire et de la Jeunesse (de milieu ouvert 
et centre éducatif fermé), et l’Etablissement Pénitentiaire 
pour Mineurs de Porcheville, avec lequel une nouvelle 
convention sera signée pour 2023 puisque l’action semble 
donner satisfaction tant au public qu’à l’administration ; 

  Les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle, avec 
la poursuite de l’expérimentation Contrat Engagement 
Jeunes Vexin (C.E.J.+), ciblant le public jeune en rupture 
sur le territoire du Vexin. Développé dans le cadre d’un 
partenariat entre le Service de Prévention Spécialisée, la 
Mission locale AVEC et l’Association du Moulin de Pont Rû, 
dont les objectifs sont de favoriser l’insertion et la mobilité 
de ces jeunes. Pour cette action expérimentale, notre 
service développera une action auto-école itinérante  : 
cours de code et conduite en proximité du domicile des 
jeunes avec un simulateur de conduite.

Auto-Ecole
C’est Permis
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Il participe à la mise en œuvre de trois missions complémentaires de l’Association.

La protection des enfants en danger
Le Service d’Investigation Educative (SIE) est chargé d’évaluer 
de façon approfondie le danger auquel est exposé un enfant, 
de recueillir tout élément de compréhension afin d’éclairer les 
décisions des magistrats du Tribunal Judiciaire de Pontoise. Il 
concerne les situations particulièrement complexes d’enfants et 
d’adolescents.

La prévention précoce et le soutien à la parentalité
Le dispositif Accueil Conseil Écoute Parent Enfant (ACEPE) animent 
des permanences à orientation psychologique, lieux de parole 
et d’échange, afin d’aider les familles dans leurs difficultés 
quotidiennes, avec leurs enfants. Il mène également des 
interventions diversifiées à la demande des communes du Val 
d’Oise.

La Justice Restaurative
La Justice Restaurative propose aux victimes et aux auteurs d’une infraction, une autre voie de réparation, complémentaire et 
indépendante de la procédure pénale.  L’expérimentation sur le Val d’Oise s’adresse aux mineurs en conflit avec la loi et majeurs, mais 
mineurs au moment des faits, suivis par la Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Val d’Oise. Il s’agit d’un 
dispositif transverse à l’Association.

ACCUEIL ET AGREMENT 
Le Service d’Investigation Educative situé à Pontoise intervient 
à la demande des magistrats pour enfants sur l’ensemble du 
département du Val d’Oise. Il est autorisé à exercer, depuis 
le 1er janvier 2012, 247 Mesures Judiciaires d’Investigation 
Educative (MJIE), pour 345 mineurs et depuis 2019 en direction 
de 443 mineurs. L’exercice des MJIE s’effectue sur 5 mois.  

  MISSIONS PRINCIPALES ET 
LEURS ENJEUX 

La MJIE est une mesure d’aide à la décision du magistrat. 
Elle est ordonnée durant la phase d’information en procédure 
d’Assistance Educative ou durant la phase d’instruction dans le 

cadre pénal. Non susceptible d’appel, elle est une démarche 
dynamique de recueil d’éléments de compréhension éclairant 
la situation, de vérification des conditions prévues par la 
loi pour l’intervention judiciaire, d’observation, d’analyse 
partagée puis d’élaboration de propositions. Elle n’est pas une 
action d’éducation. Les investigations portent en Assistance 
Educative l’existence d’un danger pour la santé, la sécurité, 
la moralité de l’enfant, le caractère gravement compromis de 
ses conditions d’éducation et de son développement physique, 
affectif, intellectuel et social (art. 375 du CC et 1183,1184 du 
NCPC). 

  CONTEXTE ET EVOLUTION DE 
L’ANNEE  

L’année 2022 s’inscrit dans un contexte de sortie de 

Directrice : Sabine CORIOU
sie.secretariat@sauvegarde95.fr

SIE
Service d’Investigation 
Educative

Le pôle
Justice et Évaluation
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SIE
Service d’Investigation Educative

crise sanitaire mais dont l’impact n’est pas lui terminé  : 
désorganisation du travail, difficultés de recrutement. A cela 
s’ajoute la crise ukrainienne qui déclenche une crise d’inflation 
des prix. Garder le cap pour continuer à diffuser des valeurs 
humanistes requiert une capacité volontariste et inventive 
pour venir en aide aux familles que nous recevons dans le 
cadre de l’exercice de notre mission.

Dans ce contexte, le service a réalisé la totalité de l’activité 
prévue.

  ACTIVITE
Les cabinets qui mandatent majoritairement le service 
concernent les communes d’Argenteuil et de Sarcelles, puis 
de Gonesse et Garges-Lès-Gonesse, et cette année nous 
observons une augmentation des ordonnancements sur le 
secteur géographique de Franconville.

Evolutions des décisions depuis 2019

Cette année, nous observons un grand changement par rapport 
aux années antérieures sur l’ensemble des préconisations faites 
par le service et sur les décisions prises par les magistrats.

Nous observons : 

  une baisse sensible des préconisations d’AEMO qui sont 
majoritairement suivies par les magistrats,

  une diminution des placements ou plutôt une évolution de 
leur nature avec davantage de placements à domicile.

  une évolution concernant les mesures d’AGBF qui demeurent 
faibles mais qui sont davantage suivies lorsqu’elles sont 
préconisées,

  une augmentation de décisions de Non-Lieu. 

Il s’agit de premières saisines liées à des conflits familiaux 
qui relèvent davantage du JAF que de protection de l’enfance 
mais également, de crises aiguës qui surviennent au sein de 
la famille que la MJIE permet de résorber du fait de travail de 
mise en dynamique des relations intrafamiliales. 

Les suivis par tranche d’âge, retenons les chiffres suivants :

Nous observons : 

  des problématiques multifactorielles, qui plus est dans le 
cadre des fratries,
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   Préconisations du service Décisions judiciaires
2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022

AEMO 180 209 202 164 209 209 182 168
AEMO R 30 23 14 24 13 13 10 10
AEMO C 3 11 12 20 8 8 10 4
AEMO MV 4 4
Placement 92 50 69 16 46 46 54 10
Maintien du placement 41 36
Placement TDC 13 22 47 2 17 17 46 2
Placement Parent 1 5
Placement à Domicile 22 20
Mainlevée du Placement 5 7
AGBF 2 18 12 15 7 7 2 10
Non-Lieu 82 127 101 147 134 134 118 166
Dessaisissement 4 6 10 3 6 6 10 2
IST 0 0 0 0 0 0 0 0
Non exécuté / renvoi Parquet 0 2 0 0 2 2 0 0
Autres 0 1 9 14 27 27 9 11
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  des besoins et des facteurs de risque différents en fonction 
de l’âge, du rang dans la fratrie et des dynamiques familiales.

  Nous constatons une majorité de problématiques liées 
aux violences psychologiques et physiques ainsi que des 
négligences et carences.

  Les troubles du comportement manifestés par les enfants 
sont souvent également un symptôme repéré dans la sphère 
scolaire et/ou familiale qui est le déclencheur qui motive 
l’intervention judiciaire. La majorité concerne des passages 
à l’acte hétéro agressisf mais il ne faut pas minimiser 
le nombre d’enfants concernés par la prostitution et les 
passages à l’acte suicidaire. Dans ces situations, nous avons 
recours à notre partenaire conventionné criminologue.  

  En ce qui concerne les pathologies liées à l’addiction, nous 
pouvons observer qu’elles sont présentes de façon importante 
tant auprès des enfants que des parents. Elles sont tout le 
temps associées aux autres problématiques, qu’elles soient 
liées aux violences, aux négligences, comme dans le cadre 
de ces conflits ou des problématiques psychiatriques. Nous 
avons recours dans ce cadre à notre partenaire conventionné, 
Docteur en Psychologie sur les problématiques addictives.

  Les problématiques de conflits et violences conjugales 
traversent la majorité des MJIE que nous menons. Nous 
appelons les conflits parentaux (incohérences éducatives), 
conjugaux (disputes incessantes et permanentes, 
cohabitation forcée) et violences conjugales. Elles sont 
rarement l’unique cause de danger mais décrivent bien un 
contexte de fragilité du contexte intrafamilial dans lequel 
évolue l’enfant, mais ont aussi pour effet, d’entraver un 
remaniement des postures parentales.

  Nous constatons sur ce graphique le nombre important de 
situations concernées. En effet, certaines situations peuvent 
cumuler les trois problématiques en même temps. Aussi, 
nous relevons 217 situations de conflits parentaux contre 207 
en 2021, soit la moitié du nombre de mineurs pris en charge, 
149 enfants concernés par des conflits de couple de leurs 
parents, et 132 enfants victimes de la violence conjugale de 
l’un sur l’autre de leurs parents.

Les troubles psychiques et troubles de l’attachement : 

Nous pouvons constater : 

  un nombre important de difficultés psychiques chez les 
parents, 

  un quart de problématiques transgénérationnelles,
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  un tiers des situations dans lesquelles la problématique liée 
à la transculturalité se pose. 

  DYNAMIQUE DE L’ANNEE 
Les mouvements du personnel et les difficultés massives 
de recrutement ont pu être enrayés et faire que l’activité du 
service se réalise. Nous avons d’ailleurs interpellé la DIRPJJ ID/
OM à ce sujet face aux ordonnancements croissants, amenant 
le service à avoir plus de 75 mineurs en attente. 

Les problématiques font apparaître que la moitié des mineurs 
ayant été pris en charge par le service sont confrontés à la 
problématique des conflits parentaux et pour 132, ils sont 
exposés aux violences conjugales ce qui représente un 
tiers des enfants pris en charge. Notre partenariat avec une 
victimologue sur ces questions est un réel soutien pour les 
professionnels et un éclairage indispensable pour transmettre 
des préconisations fines au magistrat. 

Nous pouvons noter que la problématique d’agressions 
sexuelles a considérablement augmenté et nous voyons 
apparaitre des phénomènes de prostitution dans lesquels sont 
prises des jeunes adolescentes, dès l’âge de 12 ans.

Les troubles psychiatriques et les problématiques 
d’attachement restent nombreux, cumulés au nombre de 
jeunes enfants pris en charge. En ce sens, l’intervention 
des psychologues du service est davantage directe auprès 
du public et nous pouvons constater certains bénéfices en 
direction de celui-ci.  Nous l’indiquions dans le précédent 
rapport d’activité et nous pouvons constater que le nombre 
d’entretiens au service et à domicile ainsi que les évaluations 
psychologiques sont en nette progression. Cette orientation 
avait pour visée de répondre au plus près du public et il était 
nécessaire qu’un changement s’opère dans le positionnement 
des psychologues, ce qui est chose acquise à présent.

Les professionnels ont ainsi tous bénéficié de formation, 
ce qui permet qu’ils puissent développer et perfectionner 
leurs compétences dans les champs d’intervention qui leur 
incombent. 

Par ailleurs, une partie du personnel est engagée dans 
les groupes de travail et/ ou manifestations associatives, 
ce qui démontre une certaine adhésion à la dynamique 
mise en place par La Sauvegarde 95 et qui s’inscrit dans le 
décloisonnement des missions au services des personnes 
que nous accompagnons. Enfin, le travail de partenariat s’est 
poursuivi : 

En interne : L’EMEF, le service d’AEMO mineurs victimes, une 
assistante familiale du SAF, l’AEMO «  classique  »et l’AEMO 
renforcée, le SEAG.

En externe : l’ASE de Cergy/CRIP/PMI/SSD, le dispositif Service 
d’Accueil Modulable de l’association la VAGA,  un Administrateur 
AD’HOC,  un avocat spécialisé en droit des enfants, un Juge des 
Tutelles, la référente laïcité/citoyenneté de la DTPJJ95.

  PERSPECTIVES 
L’enjeu pour le SIE de La Sauvegarde 95 reste le même que 
celui souligné depuis plusieurs années : fidéliser les salariés et 
garantir une montée en compétence des professionnels afin 
de délivrer un service de qualité en direction des enfants en 
situation de danger. Or, le contenu qualitatif d’une MJIE, exigé 
par la note de la DPJJ et la circulaire de tarification qui définit 
le tableau des emplois par fonction pour exercer celle-ci,  est 
difficilement réalisable dans le contexte actuel de crise des 
métiers du social qui se traduit par une pénurie de travailleurs 
sociaux, qui plus est, peu ou pas formés à la mission de 
protection de l’enfance. Si actuellement la mise en place du 
Code de la justice pénale de mineurs mobilise grandement 
la PJJ et les juridictions, cela ne peut être au détriment de 
l’investigation de l’enfance en danger.  

Le service doit régulièrement informer les magistrats 
de son impossibilité à répondre au nombre croissant 
d’ordonnancements alors même que celui-ci est amené 
à augmenter en raison de la mise en œuvre du CJPM. Une 
augmentation de notre capacité de quelques mesures peut 
être envisagée en 2023 mais sera limitée du fait de notre 
habilitation d’une part, mais également de notre capacité à 
recruter les personnels compétents pour mener cette mesure. 
En 2023, le SIE devrait engager son évaluation externe et celle-
ci mettra probablement en avant les limites du service dans 
un contexte de crise accrue des vocations à pouvoir mettre en 
œuvre ses missions.

Enfin, l’Association a répondu à l’appel à projet relatif à la 
Justice Restaurative dans le cadre de la justice de proximité 
en lien avec le CJPM. Ce projet, porté par le SIE, a été retenu 
et s’adresse aux mineurs auteurs (ou mineurs au moment des 
faits) suivis par la PJJ du 95. Une convention a été signée en 
juillet 2022 avec le Tribunal Judiciaire de Pontoise, la DTPJJ, en 
présence de notre Présidente et notre Directeur Général. Le 
travail de communication et de partenariat accompli, devrait 
nous permettre de réaliser les premières actions de Justice 
Restaurative en 2023.

SIE
Service d’Investigation Educative
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ACEPE
L’Accueil Conseil Ecoute
Parents Enfants

  MISSIONS PRINCIPALES
L’Accueil Conseil Ecoute Parents Enfants  » (ACEPE) est un 
dispositif atypique créé en 1990 à la Sauvegarde 95. Il s’inscrit 
dans le cadre politique de la « Stratégie Nationale de Soutien 
à la Parentalité » de 2018 du Ministère des Solidarités et de 
la Santé. Il s’est développé au fil des années et il propose des 
espaces de paroles et d’échanges, afin d’aider les familles dans 
leurs difficultés quotidiennes avec leurs enfants, en vue de 
les soutenir dans l’exercice de leur parentalité. Il permet de 
prendre en charge précocement des difficultés psychologiques 
mais aussi éducatives et relationnelles.

Axée sur la libre adhésion des familles, gratuite et confidentielle, 
le dispositif permet par son rôle d’écoute et de soutien aux 
familles et aux jeunes des quartiers, une prévention précoce 
et globale. La confiance accordée par les communes qui se 
sont engagées politiquement dans cette prévention, a amené 
le dispositif à évoluer pour répondre à leurs besoins. Ainsi, 
une diversité d’actions est sollicitée à l’ACEPE et qui y répond, 
en animant des groupe d’analyse de pratiques, des cafés de 
parents, des interventions au sein de structures petite enfance 
ou encore au sein de programme de réussite éducative. C’est 
aussi cela l’ACEPE !

L’équipe de l’ACEPE est composée de 12 psychologues dont 
les compétences sont centrées sur l’accompagnement à la 
parentalité. Leurs interventions visent à : 

  Aider les parents à trouver leur place et les soutenir dans 
leur position parentale, 

  Favoriser l’échange entre parents et enfants,

  Prévenir les manifestations de conflits, familiaux et les 
troubles relationnels parents-enfants, voire de violence, qui 
peuvent évoluer vers des conduites à risque ou des conduites 
suicidaires, 

 Lutter contre le décrochage scolaire, 

  Soutenir les familles et Rompre leur isolement en 
favorisant leur inscription environnementale au sein de leur 
quartier et ville d’habitation.

Les permanences sont financées par les communes, le 
Commissariat Général à l’Egalité des Territoires, la Communauté 
d’Agglomération de Plaine Vallée et de Cergy-Pontoise. Une 
subvention annuelle est octroyée par le Conseil Départemental 
du Val d’Oise pour soutenir l’action.

L’ACEPE, ce sont aussi des interventions au sein d’un 
Programme de Réussite Educative Intercommunal (PREI) à 
Montmagny et Deuil La Barre, d’un Programme de réussite 
éducative à Bezons, des structures petite enfance (crèches) à 
Bezons et Franconville, de l’analyse des pratiques délivrée à 
des agents des communes qui travaillent dans des centres/
espaces sociaux/crèches, à Pontoise, Bezons et Beauchamp.  

  L’ACTIVITE 2022 EN QUELQUES 
CHIFFRES

On constate que les orientations sont majoritairement 
effectuées par les institutions scolaires (maternelle à lycée). 
L’implantation de la permanence au sein des quartiers favorise 
le mode de connaissance des habitants ce qui se remarque 
par le nombre d’orientations faites par le bouche à oreille, les 
services municipaux (y compris les structures petite enfance). 
Le service social départemental est un acteur incontournable 
qui nous oriente des familles et avec lesquelles nous travaillons 
ensemble pour mettre en place des aides adaptées à chaque 
situation. Nous notons cette année, davantage d’orientations 
émanant des structures de soin, et de façon plus ponctuelle, 
par les commissariats. La population a aussi connaissance de 
l’activité de l’ACEPE grâce au site internet des communes et 
celui de notre association. 

Les familles suivies sont au nombre de 480 ce qui 
représente 3538 entretiens auprès de celles-ci.

Autres (services petites enfances, 
ACEPE, Missions locales…)

9%
Services municipaux

17%

Services
sociaux
16%

Collèges et lycées
10%

Services de soins
6%

Ecoles
16%

Site internet, 
publicité, affiche

Services
de police

Bouches à oreille
21%

2%
3%

Modes de connaissances
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ACEPE
L’Accueil Conseil Ecoute Parents Enfants

Le nombre de familles suivies par ville sont à mettre en 
perspective avec le nombre d’heures de permanences par 
commune. Par exemple, Il y a quatre permanences sur 
Franconville, trois permanences à Montmagny, deux à Soisy-
Sous-Montmorency et à Saint-Leu-La-Forêt.

Au regard des problématiques liées aux difficultés 
relationnelles, nous avons cette année mené davantage 
d’entretiens familiaux qui est aussi un moyen de travailler sur 
la dynamique familiale.
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Nombre d’entretiens avec
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Nous constatons avec ce graphique que les parents, mais aussi 
parfois quelques grands-parents, sont ceux qui viennent prendre 
conseil et trouver un espace d’écoute pour exprimer leurs 
difficultés. Les enfants âgés de 6 – 10 ans ainsi que les adolescents 
sont ceux que nous avons le plus rencontrés cette année alors que 
ces derniers pouvaient se montrer plus réfractaires à rencontrer 
une psychologue. Le travail de partenariat a permis qu’ils soient 
davantage orientés auprès de la permanence. 

  DYNAMIQUE DE L’ANNEE 2022
2022 a été une année de reprise de l’activité en présentiel des 
permanences. Les effets du COVID se sont faits sentir en 2022 

sur les difficultés de reconductions des financements par les 
collectivités, difficultés accentuées par les augmentations en fin 
d’année des charges relatives à l’électricité et au gaz, liées à la 
guerre en Ukraine. 

De ce fait, les dépenses des villes sont recentrées sur des priorités 
de fonctionnement des structures et établissements municipaux. 

Dans ce contexte incertain, nous avons travaillé avec la Communauté 
d’Agglomération de Plaine Vallée et participé à un diagnostic de 
besoins pour étendre les permanences psychologiques, sur les 
communes de Beaumont-sur-Oise, Ezanville, Saint-Brice-Sous-
Forêt, Piscop et Domont. Bien que nous nous réjouissons d’ouvrir 
deux nouvelles permanences sur les communes d’Ezanville et 
Saint-Brice-sous-Forêt, notre intervention sur Groslay n’a pas été 
maintenue, après plus de 10 ans d’existence sur cette commune. 
Nous avons aussi fait un bilan des interventions sur la communauté 
d’agglomération de Cergy Pontoise, permanences qui sont nées 
dans le cadre de l’action « quartiers solidaires ». 

Le bilan des permanences sur Pontoise, quartier Les Louvrais, est 
très positif car la population a investi l’offre proposée. Sur Cergy, 
c’est au cours du second trimestre que les demandes se sont faites 
plus régulières, comme sur la permanence d’Osny.

  PERSPECTIVES  
Les permanences de l’ACEPE permettent de rencontrer de façon 
préventive des parents et des enfants pour leur apporter un 
soutien et les aider à trouver des réponses à leurs difficultés. 

Pour les communes qui souhaitent maintenir une orientation 
politique forte sur la prise en compte du soutien à la parentalité, 
« Aider et conseiller des citoyens, mais avant tout, des familles » 
permet au long terme, de renforcer les liens familiaux et le vivre 
ensemble. Ce sont aussi nos jeunes de demain, notre avenir pour 
la construction de notre société.

La Sauvegarde du Val d’Oise, convaincue de la pertinence des 
actions de prévention menées, articulant évaluation de situations, 
conseil, et accompagnement des parents et des enfants, s’engage 
à poursuivre le développement de son dispositif « Accueil Conseil 
Ecoute Parents Enfants », sur l’ensemble du département du Val 
d’Oise.
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Le dispositif de
justice restaurative

MISSION
La Justice Restaurative propose aux victimes et aux 
auteurs d’une infraction une autre voie de réparation, 
complémentaire et indépendante de la procédure 
pénale.  Elle peut intervenir à tout moment en amont 
et en aval de la procédure, et ce quelle que soit la 
décision judiciaire.

Elle permet à toute personne concernée par une 
procédure pénale, de bénéficier gratuitement d’un 
accompagnement permettant de répondre aux 
questions et aux préoccupations liées à l’infraction et 
à ses conséquences. Elle n’a aucune conséquence sur le 
déroulement d’une procédure judiciaire qui s’exercerait 
en parallèle. A ce titre, le contenu des entretiens n’est 
pas transmis au magistrat.  

  LES OBJECTIFS DU 
DISPOSITIF DE JUSTICE 
RESTAURATIVE

  Permettre d’aborder l’infraction et son impact dans 
la vie des personnes concernées, qu’elles soient en 
conflit avec la loi ou victimes mineures ou majeures, 
y compris au sein d’une même sphère familiale, 

  Proposer aux enfants et aux familles d’être 
accompagnés dans un processus de verbalisation, de 
décentralisation de leur statut d’auteur ou de victime, 

  Participer à la reconstruction de la victime,

  Favoriser la responsabilisation de la personne en 
conflit avec la loi,

  Contribuer à restaurer la place de chacun dans la 
société. 

 LE DISPOSITIF DE JUSTICE 
RESTAURATIVE

Une convention a été signée le 8 juillet 2022 au 
Palais de Justice de Pontoise par la Présidente du 
Tribunal Judiciaire, le Procureur du Tribunal Judiciaire, 
la Directrice de la Direction Territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse du Val d’Oise et de la Présidente 
de La Sauvegarde du Val d’Oise, en présence de son 
Directeur Général. 

Le dispositif s’adresse aux mineurs et aux majeurs, 
(mineurs au moment des faits) en conflits avec la 
loi et suivis par la DTPJJ 95.

Il est encadré par un comité de pilotage qui garantit 
le respect du cadre normé, conformément au Guide de 
la Justice Restaurative, élaboré par la Direction de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse.

Cette action transversale à l’Association est portée 
par le pôle Justice–Evaluation et les professionnels 
qui s’y sont engagés, émanant des quatre pôles de la 
Sauvegarde du Val d’Oise. Ils sont tous formés dans le 
cadre prévu par la loi et sont certifiés pour exercer le 
rôle de facilitateur.

ACTIVITÉ 2022
L’activité 2022 s’est centrée sur la construction, 
l’élaboration, la communication et la mise en œuvre du 
projet.

Directrice : Sabine CORIOU
sie.secretariat@sauvegarde95.fr
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Construction et élaboration :

  Institutionnelles : deux COPIL institutionnels ont permis 
d’écrire la convention et de réfléchir au contenu du 
cahier des charges.

  Opérationnelles  : 10 groupes de réflexion réunissant 
les professionnels de La Sauvegarde 95 et 5 de la 
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de 
la Jeunesse du Val d’Oise ; rédaction des outils et  5 
séances d’analyse de pratique.

Communication :  

  Une journée sur la Justice Restaurative a été organisée 
avec Citoyens et Justice et la Direction Territoriale de 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Val d’Oise 
qui s’est déroulée sur la commune de Deuil-La Barre, 
le 15 février 2022, intitulée «  La Justice Restaurative 
au cœur du Code de la Justice Pénale des Mineurs ».

Mise en œuvre :

  Rencontre des quatre équipes avec les deux Services 
Territoriaux Educatifs de Milieu Ouvert de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse du Val d’Oise (Est et Ouest) 
et de l’Unité Educative Auprès du Tribunal Judiciaire 
de Pontoise.

  Présentation du dispositif aux Juges des Enfants.

  Deux situations proposées.

CONCLUSION
La Justice Restaurative est une conception récente en 
France. S’adressant aux victimes et aux auteurs, « aux 
infractées  » et «  aux infracteurs  », c’est-à-dire, des 
personnes concernées par l’infraction, elle implique 
un changement de paradigme dans les postures et les 
références de la justice réparatrice.

2023 sera l’année de l’expérimentation de la 
démarche restaurative auprès de jeunes et adultes qui 
manifesteront un intérêt personnel à se questionner 
sur soi, l’autre, afin de parvenir à une meilleure 
responsabilisation et trouver leur place dans la société.
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UN EFFECTIF (au 31/12/2022) TOUJOURS STABLE

après une stabilité entre 2021 et 2020

368 collaborateurs (369 en 2021 - 368 en 2020) représentant 
337,76 ETP (340,71 en 2021 - 338,81 en 2020) : 

  303 en CDI (310 en 2021, 324 en 2020), soit 282,54 ETP (289,04 en 
2021 – 300,94 en 2020)

  65 en CDD (59 en 2021 - 44 en 2020 ), soit 55,22 ETP dont 34,08 
de Contrats aidés

 Répartition par Services :

  Milieu Ouvert  : 115 collaborateurs – 101,59 ETP, soit 30,08%

  SPS (et services annexes)  : 56 collaborateurs – 52,41 ETP, soit 
15,52%

  Insertion (ACI et CEJ Vexin) : 62 collaborateurs – 52,62 ETP, soit 
15,58%

  SAF : 53 collaborateurs – 52,7 ETP, soit 15,6%

  DHAE : 49  collaborateurs– 48 ETP, soit 14,21%

  Justice – Evaluation : 24 collaborateurs - 21,44 ETP, soit 6,35%

SIEGE : 9 collaborateurs – 9 ETP, soit 2,66%

INDEX EGALITE PROFESSIONNELLE FEMMES / HOMMES 2022

 SCORE DE 97 / 100 (89 en 2021)

Période de référence  (choisie par l’Association)  : année civile 
2022.

Effectif pris en compte (conformément aux dispositions légales), 
renseigné selon 4 CSP (ouvriers - employés - techniciens - cadres) 
et selon 4 tranches d’âge (< 30 ans - de 30 à 39 ans - de 40 à 49 
ans - 50 ans et +) : 283 salariés

5 indicateurs calculés : 

• Écart de rémunération.

• Ecart de taux d’augmentation individuelle hors promotion.

• Ecart de taux de promotion.

• Pourcentage de salariées augmentées dans l’année suivant 
retour de congé maternité.

• Nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 
plus hautes rémunération.

NOMBRE DE TEMPS PARTIEL SENSIBLEMENT STABILISE  
PRINCIPALEMENT DES SALARIES EN CDDI ET DES 
PSYCHOLOGUES

   88 collaborateurs (89 en 2021 - 88 en 2020) étaient 
employés à temps partiel, soit 23,91% de l’ensemble des 
collaborateurs (24,12% en 2021 - 23,91 % en 2019) :

TOUJOURS MAJORITAIREMENT DES FEMMES UNE 
TENDANCE QUI SE CONFIRME

   257 femmes (247 en 2021 - 260 en 2020), soit 69,84% des 
collaborateurs (67,86% en 2021 – 70,65 % en 2020), 

• Légère augmentation du taux de féminisation de l’emploi

   111 hommes (117 en 2021 - 108 en 2020), soit 30,16% des 
collaborateurs (32,14% en 2021 – 29,35% en 2020), 

• Légère diminution du taux de masculinisation de l’emploi

Légère progression de l’effectif entre 2021 et 2022 en 
faveur des femmes, d’où le renforcement du taux de 
féminisation de l’emploi.

Directeur des ressources Humaines : Antoun JAMHOURI
secretariatrh@sauvegarde95.fr

Temps
complets
76,09

Temps
partiels
23,91

Ratio temps complets / temps partiels

Femmes
69,84

Hommes
30,16

Répartition femmes/hommes
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DONNEES RELATIVES A L’ÂGE (en pourcentage)

  Effectifs au 31/12/2022

Classes Age Féminin Masculin Total général

16>25 8,95% 27,03% 14,40%

25>40 39,30% 23,42% 34,51%

40>55 36,58% 35,14% 36,14%

55>60 7,39% 7,21% 7,34%

60 & plus 7,78% 7,21% 7,61%

Total général 100,00% 100,00% 100,00%

DONNEES RELATIVES A L’ANCIENNETE (en pourcentage)

  CDI présents le 31/12/2022

Classes 
Ancienneté Féminin Masculin Total général

<1 24,03% (15,38%) 15,71% (19,74%) 22,11% (16,45%)

1>2 11,16% (12,82%) 18,57% (17,11%) 12,87% (13,87%)

2>5 18,45% (22,65%) 31,43% (21,05%) 21,45% (22,26%)

5>10 20,6% (20,51%) 14,29% (17,11%) 19,14% (19,68%)

10>15 12,88% (14,96%) 4,29% (7,89%) 10,89% (13,23%)

15>20 6,44% (5,98%) 8,57% (9,21%) 6,93% (6,77%)

20>25 2,58% (3,42%) 2,86% (3,95%) 2,64% (3,55%)

25>30 2,58% (2,99%) 1,43% (1,32%) 2,31% (2,58%)

30>35 1,29% (1,28%) 1,43% (2,63%) 1,32% (1,51%)

35>40 0,00% (0,00%) 1,43% (0%) 0,33% (0%)

  TURN-OVER
Turn-over des CDI (seul indicateur pertinent eu égard 
aux nombre conséquent des entrées et des sorties se 
rapportant aux CDD)  : 23,43% (2021  : 21,45% - 2020  : 
19,29 %), dont :

  turn-over des cadres en CDI : 20,31%
(2021 : 15,74% - 2020 : 15,83%) 

  turn-over des non-cadres en CDI : 23,99%
(2021 : 22,66% - 2020 : 20,08%)

64 entrées (2021 : 51 - 2020 : 57) et 74 sorties (2021 : 82 
- 2020 : 68), dont : 

Démissions : 61,54% (2021 : 57,1% - 2020 : 63,24%) des 
sorties

Licenciements : 15,38% (2021 : 15,85% - 2020 : 13,24%) des 
sorties

Dont licenciement pour inaptitude 7,69% (2021 : 1,25% - 
2020 : 5,88%) des sorties 

Départs volontaires en retraite : 7,69% (2021 : 6,1% - 2020 : 
0%) des sorties

Ruptures conventionnelles : 5,13% (2021 : 7,35% - 2020 : 
7,35%) des sorties

Ruptures du CDI pendant l’essai : 10,26% (2021 : 14,63% - 
2020 : 14,7%)  des sorties

Termes de détachements (fonction publique) : 0% (2021 : 
1,22% - 2020 : 1,47%)  des sorties

Démissions (prises d’acte de rupture CDI) : 0% (2021 : 
0,00% - 2020 : 0%) des sorties

Décès : 0% (2021 : 0% - 2020 : 0%) des sorties

 FORMATION
Une forte augmentation des formations collectives

  64 formations sur l’année, (36 en 2021) soit :

  214 salariés en ayant bénéficié

  5175,5 heure de formation (3120 en 2021)

  59 formations collective sur l’année

 5 formations individuelles

  1 au Pôle Hébergement

  3 au Pôle Prévention - Insertion 

  1 au Siège
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 ABSENTÉISME
En diminution entre 2022 et 2021

Taux d’absentéisme total : 22,1% (23,54% en 2021)

Taux d’absentéisme lié aux maladies, maternités, 
paternités, temps partiels thérapeutiques et AT/
MP : 15,12% (2021 : 15,12% - 2020 : 11,83%), dont :

  Maladies : 10,40% (2021 : 9,04% - 2020 : 7,3%)

  Maternité - Paternité : 2,36% (2021 : 1,85% - 2020 : 2,12%)

  Temps Partiels Thérapeutiques : 0,76% (2021 : 2,64% - 2020 : 
0,86%)

  AT/MP : 2,12% (2021 : 1,6% - 2020 : 1,55%)

Répartition des absences « maladies, maternités, 
paternités, temps partiels thérapeutiques et AT/
MP » :

  Maladies : 47,07% des absences   

  Maternité - Paternité : 10,68% des absences 

  Temps partiels thérapeutiques : 3,43% des absences

  AT/MP : 9,6% des absences

Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés 
(OETH)

12 salariés (pour 11 en 2021) relevaient d’une Reconnaissance 
en Qualité de Travailleurs Handicapés (RQTH)

  Milieu Ouvert :   7 professionnelles

  Prévention – Insertion :  2 professionnel

  Hébergement :   3 professionnelles

  Contribution estimée pour 2022 pour défaut d’un nombre 
suffisant de salariés employés au titre de l’OETH 

   49 815 €
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SAUVEGARDE DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE DU VAL D’OISE - Comptes annuels au 31/12/2022

ACTIF

2022 Exercice de 12 mois

BRUT AMORTISSEMENTS
/DEPRECIATIONS NET 2022 NET 2021

Actif
Actif Immobilisé
Actif Immobilisé 8 434 460 - 5 507 134 2 927 326 2 237 288

Immobilisations Incorporelles 129 346 - 52 108 77 238 5 913

Frais d'établissement 75 590 - 735 74 855
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires 53 757 - 51 374 2 383 5 913
Immobilisations Corporelles 8 174 731 - 5 455 026 2 719 705 2 104 349
Terrains 30 000 30 000 30 000
Constructions 5 908 161 - 3 741 146 2 167 015 1 612 576
Installations techniques matériel et outillage 68 101 - 43 588 24 513 18 557
Autres immobilisations corporelles 2 132 046 - 1 670 292 461 754 443 216
Immobilisations corporelles en cours 36 423 36 423
Immobilisations Financières 130 383 130 383 127 027
Participations et Créances rattachées 1 020 1 020 1 020
Prêts 129 363 129 363 126 007
TOTAL I 8 434 460 - 5 507 134 2 927 326 2 237 288
Actif Circulant
Créances 3 125 214 3 125 214 3 272 855
Avances et acomptes sur commandes 400
Créances redevables usagers et comptes rattachés 1 848 267 1 848 267 1 628 391
Créances reçues par legs ou donations 2 000 2 000
Autres 1 274 947 1 274 947 1 644 464
Valeurs mobilières de placement 1 206 883 1 206 883 1 264 383
Disponibilités 4 651 084 4 651 084 4 694 298
Charges constatées d'avance 54 952 54 952 2 920
Total II 9 038 134 - 9 038 134 9 234 855
TOTAL GENERAL ACTIF I+II 17 472 593 - 5 507 134 11 965 459 11 472 144

SAUVEGARDE DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE DU VAL D’OISE - Comptes annuels au 31/12/2022

PASSIF 2022 2021

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise 295 183 295 183
Fonds propres statutaires 242 883 242 883
Fonds propres complémentaires 52 300 52 300
Réserves 5 990 198 6 072 242
dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 4 514 949 5 367 236
dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion propre 1 475 249 705 006
Report à nouveau - 1 055 693 - 1 611 680
dont report à nouveaux des activité sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée - 301 114 - 828 801
Excédent ou déficit de l'exercice - 579 936 521 916
dont Excédent ou déficit des activités sociales & médico-sociales sous gestion contrôlée - 354 575 517 626
dont Excédent ou déficit des activités sociales & médico-sociales sous gestion propre - 225 361 4 290
Situation nette totale 4 649 752 5 277 662
dont Situation nette sous gestion contrôlée 4 233 965 4 541 647
dont Situation nette sous gestion propre 415 787 736 015
Subventions d'investissement 163 780 184 618
Provisions réglementées 688 084 688 084
TOTAL I 5 501 616 6 150 364
Fonds reportés et dédiés
Fonds dédiés 1 244 432 1 243 877
TOTAL II 1 244 432 1 243 877
Provisions
Provisions pour risques 331 353 515 281
Provisions pour charges 257 085 526 272
TOTAL III 588 438 1 041 554
Dettes
Emprunts Obligataires et assimilés (Titres associatifs)
Emprunts Obligataires et assimilés (Titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 907 560 243 865
Emprunts et dettes financières diverses
Emprunts et dettes financières diverses 1 100 570
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 286 747 273 673
Dettes fiscales et sociales
Dettes fiscales et sociales 2 732 089 2 094 024
Dettes sur immobilisations, comptes rattachés
Dettes sur immobilisations, comptes rattachés 19 782 13 652
Autres dettes (d'exploitation)
Autres dettes (d'exploitation) 280 629 315 600
Produits constatés d'avance 403 065 94 965
TOTAL IV 4 630 973 3 036 349
TOTAL GENERAL PASSIF I + II + III + IV 11 965 459 11 472 144
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SAUVEGARDE 95 COMPTE DE RESULTAT EXERCICE COMPTABLE 2022
COMPTE DE RESULTAT 31/12/2022 31/12/2021 Variation
Produit d'exploitation Total I 21 469 035 20 995 875 473 160
Cotisations 750 946 -196
Ventes de biens et services 808 850 716 027 92 822
Ventes de biens 87 3 360 -3 273
Ventes de services 808 763 712 667 96 095
Produits de tiers financeurs 19 751 813 19 571 053 180 760
Concours publics et subvt° exploitation 16 521 162 16 469 224 51 938
Subventions d'exploitation 3 230 650 3 101 829 128 822
Ressources liées à la générosité du public 8 758 100 750 -91 992
Dons manuels 750 -750
Mécénats 8 758 100 000 -91 242
Reprises/prov. & amort, transf. de charge 537 355 189 827 347 528
Reprises/provisions et transfet de char 2 761 0 2 761
Utilisations des fonds dédiés 4 950 125 538 -120 587
Transfert de charges 117 777 87 171 30 606
Autres produits 238 782 204 564 34 219
Charges d'exploitation Total II 22 102 212 20 483 085 1 619 127
Achats de marchandises 10 551 6 690 3 861
Variation de stocks 0 0 0
Autres achats et charges externes 4 502 693 4 258 173 244 520
Impôts, taxes et versements assimilés 1 498 002 1 407 561 90 441
Salaires et traitements 11 419 780 10 293 257 1 126 524
Charges sociales 4 156 721 3 705 658 451 063
Dotations aux amortissements 386 791 406 410 -19 618
Dotations aux provisions 37 000 200 435 -163 435
Report en fonds dédiés 5 505 100 000 -94 495
Autres charges 85 169 104 901 -19 732
RESULTAT D EXPLOITATION -633 177 512 789 -1 145 966

Produits financiers Total III 5 817 3 380 2 437
Produits financiers de participations 0 0 0
Autres valeurs mob., créances d'actif im. 4 422 3 380 1 042
Autres intérêts et produits assimilés 6 0 6
Différences positives de change 0 0 0
Produits net/cession des V.M.P 1 389 0 1 389
Charges financières Total IV 10 250 71 450 -61 200
Dotations amort., dépréciations et provisions 0 68 041 -68 041
Intérêts et charges assimilées 8 901 3 409 5 492
Différences négatives de change 0 0 0
Charges nettes/cessions des V.M.P. 1 349 0 1 349
Reprise provision financière (CET) 2 761 0 2 761
RESULTAT FINANCIER -1 672 -68 070 66 398

RESULTAT COURANTS AVANT IMPOTS -637 610 444 719 -1 082 329

Produits exceptionnels Total V 71 920 221 753 -149 833
Sur opération de gestion 24 575 15 866 8 709
Sur opération en capital 47 345 205 887 -158 542
Charges exceptionnelles Total VI 16 236 143 851 -127 614
Sur opération de gestion 13 822 90 057 -76 234
Sur opération en capital 2 414 3 794 -1 380
Dotation aux amortissements et aux prov. 0 50 000 -50 000
RESULTAT EXCEPTIONNEL 55 684 77 903 -22 219

Aides financières 0 0 0
Participation des salariés Total VII 0 0 0
Participation des salariés 0 0 0
Impôts sur les bénéfices Total VIII 771 706 65
Impôts sur les bénéfices 771 706 65
Total Produits 21 549 533 21 221 008 328 525
Total Charges 22 129 469 20 699 092 1 430 377
EXCEDENT OU DEFICIT -579 936 521 916 -1 101 852

Dont résultat activités gestion propre ou non controlé -354 575 517 626 -872 201
Dont résultat activités sous gestion controlé -225 361 4 290 -229 651
Contribution volontaire en nature 126 853 87 843 39 010
Dons en nature 0 0 0
Prestations en nature 0 0 0
Bénévolat 126 853 87 843 39 010
Charges des contributions volontaires en nature 126 853 87 843 39 010
Secours en nature 0
Prestations en nature 0

Bilan Financier
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  AFIREM  
Association Française d’Information et de Recherche sur 
l’Enfance Maltraitée

  ANPF 
Association Nationale des Placements Familiaux

  CNAEMO 
Carrefour National de l’Action Éducative en Milieu Ouvert

   CNAHES
   CNDPF
  Fédération Citoyens et Justice  
Fédération des associations socio-judiciaires 

  FENAMEF  
Fédération Nationale de la Médiation Familiale

  FN3S 
Fédération Nationale des Services Sanitaires et Sociaux
  Initiactive
   NEXEM
   PÔLE RESSOURCES 95
  URIOPSS 
Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes 
Privés Sanitaire et Sociaux

  Voie 95

Les partenaires de la 
Sauvegarde du Val d’Oise
  Les institutions apportant des solutions de soutien à la 
parentalité, à l’éducation, à la santé et à la socialisation

  Tribunal : Parquet, Tribunal pour Enfants, autres magistrats du siège

 Etat : Politique de la Ville

 Communes et Communautés d’agglomération

 Police, Gendarmerie

  Education Nationale : enseignants, conseillers principaux 
d’éducation, assistants sociaux, médecins et infirmières, 
psychologues

  Secteur hospitalier : hôpital général, maternité, pédiatrie, 
psychiatrie adulte et pédopsychiatrie, CMP, CMPP, Service de 
guidance infanto juvénile, Ados Réseaux

  Services du Conseil Départemental : équipes de l’Aide Sociale à 
l’Enfance, Circonscription d’Action Sociale, Foyer de l’Enfance, PMI

  Protection Judiciaire de la Jeunesse : STEMO, SEAT, outils 
spécifiques (K’FETE, Boite à Outils, classe spécialisée)

  Secteur associatif : établissements d’accueil, de placement, 
de suivi et de soins, services de conseils et de soutien 
(Associations, AFAVO, Maison des femmes, Cultures du Cœur, 
Du côté des Femmes), aide au relogement

  Services Municipaux : CCAS, Mission Locale, Maison de 
Quartier, Centres de loisirs

 Banque de France (Commission de surendettement)

 Commission de Prévention des expulsions locatives

 Maison d’Arrêt d’Osny - SPIP

 Secteur culturel : Théâtre 95, associations sportives, 
Villarceaux

 Secteur Immobilier : bailleurs, agences immobilières

 EFCM (Enfants de France - Culture du Monde)

 Centre de thérapie familiale et sociale MELIA

 Secteur vacances : Vacances pour tous, Les Enfants de la Terre

 Secours Populaire

 Ecole et Famille (Clinique de la concertation)

  ACC3S (Association de Conseils et de Consultants pour le 
Secteur Sanitaire et Social) : cabinet TLC, EFETCS

  Ligue de l’enseignement

  AYMING

  Ressourcial

  Points Communs - Scène Nationale 95

Des conventions spécifiques : 
  Espérer 95 

  L’EPSS (École Pratique de Service Social)

  L’Appui les Villageoises

Sauvegarde du Val d’Oise
Direction Générale :  
2 rue du Lendemain - 95800 CERGY
T. 01 30 38 10 66
secretariatsiege@sauvegarde95.fr 

www.sauvegarde-95.fr

Association Loi 1901 - Sans but lucratif
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